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LE SUFFRAGE DES FEMMES 
Comment elles rotent à l'étranger 
A la veille des élections généra-

les, les suffragettes parisiennes 
ont tenté, en divers endroits, de se 
faire inscrire sur les listes électo-
rales. 

Il est intéressant à ce sujet de 
jeter un coup d'œil sur les résul-
tats consacrés par l'expérience, 
dans les divers pays étrangers où 
le droit de vote féminin est admis. 

En Angleterre, les femmes qui 
possèdent un « droit de bourgeoi-
sie» ont, sous certaines conditions, 
droit d'électorat et d'éligibilité, 
pour les élections administratives 
et municipales, mais elles ne peu-
vent prendre part aux élections 
générales où les hommes seuls 
votent. 

Le nombre des femmes électeurs 
est très faible par rapport à celui 
des hommes. Il ne dépasse sans 
doute pas un cinquième en moyen-
ne. Jusqu'à présent, la très grande 
majorité des femmes candidates 
ne peuvent, ne veulent se présen-
ter que comme « indépendantes », 
c'est-à-dire en dehors des partis et 
de leur puissante organisation 
électorale, ce qui leur fait perdre 
les voix de tous les électeurs atta-
chés à un parti. 

Pour la période 1910-1913, dans 
les 62 County Councils, 7 femmes 
ont été élues dont 5 à Londres. 

Dans les 324 Conseils munici-
paux de ville 18 femmes ont été 
élues ou réélues. 

Dans les 28 Conseils de district 
de Londres, 22 femmes ont été 
élues ou réélues (dont plusieurs 
sans concurrent). 

Dans les 816 Conseils de district 
urbains, 8 femmes ont été élues 
ou réélues. 

De cet ensemble, il serait témé-
raire d'en rien conclure pour ou 
contre le suffrage universel des 
femmes, même limité à l'action 
municipale. 

En Norvège, depuis 1907, les 
femmes ont obtenu le vote et l'éli-
gibilité politiques. On compte un 
total de 2.391.782 électeurs dont 
1.236.009 électeurs féminins. 

Les premières élections politi 
ques (au Storthing) auxquelles les 
femmes prirent part, eurent lieu 
en automne 1909. Les voix se ré-
partirent ainsi : 55,29 0/0 des fem 
mes et 67,47 0/0 des hommes. 

Il faut signaler l'attention toute 
nouvelle avec laquelle les différents 
partis politiques se sont occupés 
des conditions du travail des fem-
mes et les réformes que les radi 
eaux et les libéraux ont mis à ce 
sujet à leur programme. 

La Suède est le premier pays 
Scandinave où les femmes reçurent 
le droit de vote municipal. En 1862, 
les femmes célibataires ou veuves 
étaient admises à voter mais sans 
éligibilité. 

Depuis 1909 elles ont conquis 
cette éligibilité pour les Conseils 
municipaux et les Conseils de pa-
roisses. 

La fin de l'année 1911 donna une 
victoire éclatante aux partis avan-
cés,, grâce aux élections législati-
ves. Une grande part de ce succès 
était due aux femmes suffragistes 
qui avaient combattu avec zèle les 
conservateurs et prêté une aide 
énergique aux libéraux et aux so-
cialistes. Sur les 230 députés, 101 
appartenaient au parti libéral et' 
64 au parti démocrate. 

Les conservateurs furent rem-
placés par les libéraux au minis-
tère. Le nouveau premier ministre, 
M. Staaf, se déclara partisan con-
vaincu de la réforme, et le roi an-
nonça dans le discours du trône 
que le projet du gouvernement re-
latif au vote des femmes serait 
prêt au printemps 1912. Ce projet 
qui leur accordait l'électorat et l'é-
ligibilité politiques, fut adopté par 
140 voix contre 66 par la seconde 
Lmambre, et repoussé au contraire 
dans la première Chambre par 86 
voix contre 58. 

On n'a signalé aucun ch angement 

dû à l'influence féminine dans les | 
moeurs électorales. 

En Danemark, les premières 
élections, depuis que les femmes 
'ouissent de leurs droits, eurent 
lieu en mars 1909. Les listes com-
prenaient 466.211 hommes et 
423.544 femmes électeurs sur les-
quels 327.806 hommes et 198.421 
femmes votèrent effectivement 
(76,5 0/0 hommes et 50 0/0 fem-
mes). On peut constater que les 
femmes prennent, grâce à leurs 
nouveaux droits et devoirs dans la 
commune, une idée bien plus haute 
de leur situation sociale et de leur 
responsabilité dans la vie publi-
que. 

En Finlande, la nouvelle charte 
électorale comportant le suffrage 
universel, et proportionnel avec 
l'électorat et l'éligibilité pour la 
femme aux mêmes conditions que 
pour les hommes, est en vigueur 
depuis 1906. Au Parlement, les 
femmes sont au nombre de 25 ; 
elles y jouent un grand rôle, au 
point de vue, notamment, de l'a-
doption des réformes sociales. 

Aux Etats-Unis, il n'y a qu'un 
seul Etat qui ait donné aux fem-
mes le vote municipal proprement 
dit, indépendamment du suffrage 
politique : c'est le Kansas, de 1887 
à 1912 ; depuis cette dernière date, 
les deux droits se confondent. 

Quatre Etats donnent aux fem-
mes l'électorat et l'éligibilité dans 
les élections scolaires. 

Seize Etats leur accordent, sous 
des formes différentes, le suffrage 
en matière scolaire. 

Neuf Ertats et un territoire ont 
donné aux femmes l'électorat com-
plet et l'éligibilité pour toutes les 
assemblées municipales, nationa-
les et fédérales, ainsi que le droit 
de voter et d'être élues à toutes 
les fonctions officielles. 

Douze autres Etats n'ont plus 
qu'une formalité à remplir pour 
que le suffrage intégral y soit 
aussi établi. 

Il est indéniable que le mouve-
ment féministe a gagné beaucoup 
de terrain dans tous les Etats de 
l'Union. 

En Australie, on remarque que 
les appréhensions contre le suffra-
ge des femmes n'ont été nulle 
part justifiées, mais que ceux-là 
même qui étaient le plus opposés, 
tiennent à reconnaître les indénia-
bles et heureux effets sur la mora-
lité des élections, sur la tenue des 
assemblées, sur l'élévation du 
niveau des programmes, surtout 
au point de vue social. 

La "Nouvelle-Zélande est le pre-
mier pays autonome qui ait accor-
dé aux femmes le droit électoral 
complet. Il y fallut une vingtaine 
d'années de propagande et de lutte 
énergique de la part des comités 
féministes, qui, après avoir fait 
reconnaître le droit des femmes 
pour les commissions scolaires en 
1877, pour- les conseils munici-
paux en 1886, obtinrent enfin, en 
1893, l'électorat à l'Assemblée lé-
gislative. 

Dans cet Etat, comme dans tous 
les autres où est en vigueur le 
suffrage des femmes, le premier 
fait qui s'impose à l'attention est 
une longue liste de lois sociales, 
protectrices de la mère, de l'en-
fant, de la famille, de la santé pu-
blique, de l'hygiène sociale, de 
l'assistance, etc. 

Jean LALOY. 

CHAMBRE PES PEpUTÊS 
Séance du 23 mars 1914 

PRÉSIDENCE DE M. DESCHANEL 

La Chambre vote l'article de 
la loi tendant à donner aux corn-* 
missions d'enquête le pouvoir de 
poursuivre les faux témoignages. 

La Chambre reprend la discus-
sion des articles de la loi des 
finances. 

M. Berry propose un article addi-
tionnel tendant à imposer une taxe 
supplémentaire sur les marchands 
ou fabricants ayant plus de 5 em-
ployés transportant des denrées 

de communes en communes pour 
les vendre. 

Par 396 voix contre 118, l'amen-
dement est voté. 

Les articles 5 à 19 sont adoptés. 
M. Thierry demande la disjonc-

tion de l'article20qui réduit à 3 0/0 
l'excédent du poids toléré sur les 
marchandises importées. 

L'article 20 est voté. 
Et la séance est levée. 

SENAT 
Séance du 23 mars 

PRÉSIDENCE DE M. A. DUBOST 

Le Sénat aborde la discussion 
des projets de loi dits de défense 
laïque et du projet tendant à assu-
rer la fréquentation régulière des 
écoles publiques ou privées et la 
défense de l'école laïque. 

Par 232 voix contre 42 l'urgence 
est déclarée. 

M. Goy engage le Sénat à voter 
le projet'dans son intégralité. M. 
de Lamarzelle combat le projet 
que soutient M. Viviani. 

La suite de la discussion est 
renvoyée au lendemain. 

Et la séance est levée. 

Publicité 
Un honorable fruitierdè la ruedela 

Montagne-Sainte-Geneviève ne craint 
pas d'annoncer à sa clientèle : 

Grand arrivage d'huitres. 
Fournisseur de la Sorbonne 

et des Ministères 
Demandez notre moule politique. 

*** 
On lit à la devanture d'un magasin 

de la rue de Bazeilles : 
A louer une vieille armoire avec son 

Etat-civil. 
A 

Enseigne découverte à Auteuil, ave-
nue Mozart, à l'entrée d'un restau-
rant : 

Au tombeau de la faim. 

Dans une petite commune du Var, 
un bureau de tabac portecette ensei-
gne : 

A la renommée des timbres poste 

INFORMATIONS 
La Commission d'enquête 

Dans la séance de samedi/'la 
Commission d'enquête a entendu 
M. Lescouvé, procureur de la Ré-
publique; qui déclare qu'il a eu 
l'impression que M. Fabre avait 
reçu un ordre du président du 
Conseil. 

MM. Laurence avocat général et 
le Berquier, conseiller à la Cour, 
déposent que M. Fabre paraissait 
en proie à une certaine émotion au 
moment du renvoi de l'affaire Ro-
chette. 

M. Poncet, conseiller à la Cour, 
dit que si le président Bidault de 
Lisle a prononcé le renvoi c'est par 
amitié pour M. Fabre. 

MM. Bloch-Larroque, Scherdlin 
Cord rapportent des propos qu'ils 
ont entendus. 

M. Bernard, avocat, est entendu 
à son tour: il raconte comment il 
déposa sa demande de renvoi de 
l'affaire Rochette, renvoi qui lui 
fut refusé. 

Mais il ajoute qu'une personne, 
peu après, est venue le prévenir 
de redemander le renvoi, qui lui 
serait accordé. 

MM. Monis et Fabre ont été con 
frontés. M. Fabre affirme qu'on lui 
a téléphoné du ministère l'ordre 
d'avoir à demander le renvoi de 
l'affaire Rochette. Mais ce n'était 
pas l'avis de M. Monis. 

M. Monis affirme qu'il n'a jamais 
donné un tel ordre. 

***' 
La Commission parlementaire 

d'enquête a entendu lundi M. Cail-
laux qui a précisé son rôle et ses 
actes dans l'affaire Rochette. Il 
rappelle ses entretiens avec Me 

Bernard, il ignore totalement l'X j 
dont parle l'avocat de Rochette. 

M. Caillaux et M. Fabre confron-
tés ne s'entendent pas sur la date 
de la visite de celui-ci au premier. 

M. Bernard, adjuré de faire 
connaître l'X en question, s'y re-
fuse absolument, mais il affirme 
que cet X ne touche ni de près, ni 
de loin à la politique, ni à la 
presse. 

M.Briand est également enten-
du: il parle du document lu par 
M. Barthou à la Chambre. Il ne 
croyait pas que le directeur du 
Figaro l'aurait publié.. 

Il déclare qu'il ne croyait pas que 
M. Caillaux s'intéressait en quoi 
que ce soit à l'affaire Rochétte. 

Le capitaine Marix intervient 
Le capitaine Marix, ancien rappor-

teur près le Conseil de guerre de Pa-
ris, adresse au président de la Com-
mission d'enquête une lettre où il se 
met à l'entière disposition de cette 
Commission, faisant remarquer que 
l'affaire Rochette et l'affaire Marix 
sont inséparables, et ont notamment 
été conduites, juridiquement, de la 
môme manière exceptionnelle, sous 
l'influence de circonstances politi-
ques. 

« Il faut savoir, dit-il, si le procu-
reur général Fabre, qui, dans les 
deux cas, ordonna l'enquête sans 
passer par le parquet, n'a pas eu à 
obéir pour l'arrestation du capitaine 
Marix, comme il dit avoir dû obéir 
pour l'ajournement du procès Rochet-
te. » 

Les détails que M. Marix veut ap-
porter devant la Commission, établi-
ront conclut-il, un monstrueux ar-
bitraire gouvernemental. 

Un appel de la Ligue des droits 
de l'homme 

La Ligue des droits de l'homme 
adresse à ses adhérents l'appel sui-
vant : 

« Le Comité central delà Ligue des 
droits de l'homme, devant l'émotion 
unanime que soulèvent les événe 
ments présents, adjure les ligueurs 
etl'opinion publique tout entière d'at-
tendre avec calme et confiance les 
résultats de l'enquête entreprise par 
la Commission parlementaire régu-
lièrement saisie; leur rappelle qu'il 
est d'élémentaire justice de réserver 
tout jugement sur les culpabilités 
individuelles jusqu'à ce qu'elles 
aient été prouvées mais, dès à pré 
sent, quelles que puissent être les 
fautes commises, proclame que le ré 
gime républicain, bien loin d'en pou 
voir être rendu responsable, est le 
seul, au contraire, qui permette de 
les dévoiler en pleine lumière et de les 
poursuivre en toute impartialité. » 

M. Caillaux renoncerait à la 
vie politique 

Aux membres du Comité exécutif 
du Parti radical et radical-socialiste, 
qui allèrent lui rendre visite etexpri 
mèrent le désir de le voir reprendre 
la direction effective du Parti radi 
cal, dit l'Humanité, M. Caillaux ré-
pondit, qu'en donnant sa démission 
de ministre des finances, il avait en 
tendu renoncer à toute situation po-
litique. 

Il rentre, a-t-il dit, dans la vie pri 
vée. Il ne sera pas candidat aux pro-
chaines élections à Mamers. Il reste 
attaché à son parti, à ses amis, à son 
programme politique, mais il veut se 
consacrer entièrement à sa douleur 
intime. 

Les facteurs s'agitent 
Après les employés du Central télé 

graphique, ce sont les facteurs qui 
s'agitent et manifestent. 

Les facteurs d'imprimés ont fait du 
bruit à la recette principale de Paris 
pour protester contre les retards ap 
portés à la question des frais de sé 
jour. 

On sait que la Chambre, en discu 
tant le budget des postes, avait réser-
vé le chapitre 14, relatif à l'unification 
des frais de séjour des facteurs, afin 
de permettre à l'administration de 
se mettre d'accord sur ce point avec 
les ministres intéressés et la Com 
mission du budget. 

Le 18 mars, ce chapitre fut pour le 
même motif, une deuxième fois ré-
servé, l'administration n'ayant pas 
tenu compte des désirs manifestés 
par le Parlement. 

C'est depuis ce momentdà que l'ef-
fervescence se manifeste. Des fac-
teurs de la recette principale ont 
transmis au bureau de leur Syndicat 
une note dans laquelle ils se décla-
rent résolus à faire appel à l'opinion 
publique, qui sera certainement avec 
eux quand elle saura qu'un facteur 
des postesnegagne à Paris que<4fr.40 
par jour, traitement et indemnités 
compris, et se mettent à la disposition 
du Syndicat pour aller manifester 
sur les boulevards. 

Trois Français retour 
de l'Angola 

Dimanche matin, à 8 heures, sont 
rentrés à Paris le comte Jacques de 
Rohan-Chabot, chef de la mission 
française dans PAngela ; le capitaine 
du génie Grimaud et le frère de ce der-
nier. Ils ont été reçus à la gare de 
Lyon, par une délégation de la Socié-
té de géographie comprenant entre 
autres, MM. Georges Blondel et J. Gi-
rard, vice-présidents : le baron Hu-
lot, secrétaire général, et le capitai-
ne Perrier, du service géographique 
de l'armée. 

On sait que les trois Français vien-
nent de consacrer près de deux an-
nées à l'exploration du sud-est de 
l'Angola. Ils ont effectué entre l'océan 
Atantique et le Zambèze, un parcours 
d'environ 7.000 kilomètres, et les 
rapports sommaires qu'ils ont déjà 
fournis sur le réseau astronomique, 
la météorologie, le magnétisme, l'his-
toire naturelle, donnent une idée de 
l'importante contribution que la 
mission Rohan-Chabot apporte à la 
connaissance de ces régions, malgré 
les difficultés de la route, les priva-
tions et les fièvres. 

On retrouve l'ex-président 
Castro 

Suivant un télégramme de Port 
d'Espagne (Trinité), l'ex-président 
Castro, dont on avait perdu la trace 
depuis plusieurs mois, a été décou 
vert. 

On a trouvé 40.000 cartouches dans 
un hôtel fréquenté surtout par des 
Vénézuéliens. 

Le général Castro est arrivé dans 
cette ville au mois de juin, venant de 
Southampton. Il est resté dans sa ca 
bine pendant toute la traversée, et 
quand il a débarqué, étant complète 
ment rasé, il était méconnaissable 
Depuis, il s'est constamment tenu à^ 
l'écart, car il ne veut pas attirer l'at-
tention. Il se propose de rester à 
Port-d'Espagne, où il sera rejoint par 
sa femme qui est actuellement à Por 
to-Rico. 

LE DRAME DU " FIGARO " 
Au cours de son interrogatoire 

de samedi, Mme Caillaux, après 
avoir terminé un rapide exposé de 
sa vie, en est arrivée au fragment 
d'une lettre signée : « Ton Jo. 
Lectrice fidèle depuis sa plus ten-
dre enfance, dit-elle du Figaro, elle 
ne pouvait pas se passer de la lec 
ture de ce quotidien ; aussi les ré 
vélations de celui-ci lui étaient^ 
elles particulièrement pénibles. 
Le vendredi 13 mars paraissait le 
fragment politique d'une lettre si 
gnée : « Ton Jo. » 

« Je fus affolée, a déclaré Mme 
Caillaux ]* je n'ignorais pas d'où 
elle venait, sachant à qui M. Cail 
laux l'avait jadis écrite, et je sa 
vais à n'en pas douter — je vous 
dirai plus tard le fondement de 
cette certitude — que la main qui 
l'avait évidemment livrée en tenait 
encore deux autres. Or, celles-ci 
étaient ma propriété ; M. Caillaux 
les avait écrites à Mme Rainouard, 
c'est-à-dire à moi dans le temps 
que je n'étais plus Mme Claretie 
et n'étais pas encore Mme Cail-
laux. 

« Comme déjà à ce moment ce-
lui dont j'allais porter le nom me 
confiait toutes ses pensées, ces 
lettres, à côté de détails de vie 
privée, contenaient comme celle si-

gnée « Ton Jo. », certains passages 
ayant trait à la politique. N'allait-
on pas publier ces deux lettres qui 
m'étaient personnelles? J'en ai eu 
peur. Le samedi matin, je faisais 
part par téléphone de mes craintes 
àMeThorel, mon avoué, et je lui 
demandais par quel moyen légal 
je pourrais mettre fin à ce scanda-
le. Il m'envoya un projet d'assi-
gnation de M. Calmette et du Figa-
ro en dommages intérêts devant le 
tribunal civil. Mon mari était ce 
jour-là dans la Sarthe. Quand il 
revint, le lendemain, c'était diman-
che dernier, je lui montrai le pro-
jet de Me Thorel. Il le lut et me le 
rendit sans dire un mot. Mais à 
table on en parla. Un de nos hôtes 
nous dit: « M. Calmette déclinera 
« lacompétence du tribunal civil. 
« Il dira qu'il a attaqué en M. Cail-
« laux non l'homme privé, mais 
« l'homme public. Il soutiendra 
« que seule la cour d'assises, où 
« la preuve est admise, a qualité 
« pour le juger. » 

« Cette réflexion troubla mon 
sommeil. Je passai une nuit atro-
ce. Le lendemain matin, je télé-
phonai à M. le président Monier 
pour avoir son avis sur cette ques-
tion de compétence. Il ne put que 
me confirmer ce qu'avait dit notre 
ami. C'est alors que moi, qui con-
naissais l'intégrité de mon mari, 
moi qui savais quel coeur de fran-
çais, de patriote bat dans sa poitri-
ne,, j'ai perdu la tête. J'ai voulu 
que'tout cela cessât, qu'on ne sor-
tît plus de lettres intimes. » 

Miîm Nouvelles 

Un marchand de bestiaux de 
Thonon-les-Bains avait enfermé 
dans un wagon deux chèvres avec 
deux porcs. Quand on ouvrit le 
wagon, à Belle garde, on ne trou-
va plus les chèvres. Les porcs les 
avaient dévorées. Procès-verbal a 
été dressé par la gendarmerie à 
l'expéditeur pour infraction à la 
loi Grammont. 

— L'ex-shah de Perse, qui s'était 
rendu à Berlin pour suivre un trai-
tement contre le diabète, est à l'a-
gonie. 

— On annonce de Rome la mort 
de l'amiral Faravelli, qui comman-
dait la flotte italienne pendant la 
guerre franco-turque, et qui, en 
1911, dirigea le bombardement de 
Tripoli. 

— La 3e Chambre du tribunal de 
la Seine a condamné à 20.000 
francs de dommages-intérêts le 
docteur Jacoel qui s'était trompé 
complètement sur la nature de la 
maladie d'une de ses clientes qu'il 
avait soignée pour une lésion pul-
monaire alors qu'elle avait une 
infection intestinale. 

— Il s'est produit vendredi à la 
mine de charbon de Zenica, une 
explosion de grisou qui a enseveli 
cinq ouvriers. Ces ouvriers ont 
vraisemblablement été tués. Un 
ouvrier qui a pu se sauver est griè-
vement blessé. 

— Des convocations viennent 
d'être adressées par M. Malvy, mi-
nistre de l'intérieur, aux préfets, 
afin de s'entretenir avec eux de la 
situation politique de leurs dépar-
tements. Ces audiences ont com-
mencé vendredi et se poursuivront 
sans interruption pendant le cours 
de la semaine prochaine. 

— En présence des événements 
politiques qui se déroulent en ce 
moment, le banquet Aristide 
Briand, organisé à l'Elysée-Mont-
martre par le partis républicain 
socialiste, a été renvoyé au mer-
credi suivant 1er avril. 

— Le tribunal correctionnel de 
Tours a rendu son jugement dans 
une grosse affaire de fraudes fis-
cales, découverte il y a quelques 
temps, par les services des contri-
butions indirectes. Les fraudeurs, 
MM. Guibert et Pion, pharmaciens, 
ont été condamnés à diverses 
amendes qui atteignent la somme 
importante de 102.000 francs. 



CAUSERIE 
Les routes de France 

Les routes de France sont en fort 
mauvais état. L'administration com-
pétente s'en est émue. La remarque 
n'estpasnouvelle; malheureusement 
on n'a rien fait, on s'est contenté de 
gémir sur l'insuffisance des ressour-
ces budgétaires, pour remédier à cet 
état de choses. 

Après plusieurs ministres, qui n'a-
vaient pas recherché où il serait pos-
sible de trouver les sommes néces-
saires ou bien s'étaient contentés de 
nommer des commissions, M. Fer-
nand David a compris l'importance 
de la question. Il s'est décidé à agir. 
Le ministre vient en conséquence de 
déposer un projet de loi dont le but 
principal est d'ouvrir au ministère 
des Travaux publics un chapitre 
spécial pour la réfection et la consoli-
dation des routes nationales. 

M. Fernand David propose, en mê-
me temps,- d'établir un droit annuel 
sur la circulation des voitures auto-
mobiles. La taxe proposée frappera 
de 8 millions environ un ensemble de 
100.000 véhicules valant au moins 
800 millions, c'est-à-dire de 10/0 à ce 
qui n'est point excessif. 

Le ministre des Finances trouvera 
dans ces nouvelles ressources des 
raisons suffisantes pour accorder les 
crédits demandés en faveur de notre 
réseau routier. D'autant plus qu'il 
est grand temps de soigner nos rou-
tes, si l'on ne veut pas s'exposer à se 
trouver, à bref délai, dans l'obliga-
tion de procéder à une réfection com-
plète qui serait onéreuse pour le Tré-
sor. 

Il est incontestable que les voitures 
automobiles abîment énormément les 
chaussées. Si autrefois elles s'usaient 
moins, c'est qu'elles ne subissaient 
pas la circulation intense d'aujour-
d'hui due à la traction automobile. 

Les voitures automobiles ordinai-
res usent la route ; les voitures de 
grand tourisme arrachent la chaus-
sée ; mais les immenses voitures de 
livraison dont les commerçants et les 
industriels se servent, détériorent la 
route, non pas seulement par leur 
vitesse propre, mais surtout par leur 
poids écrasant. 

On objecte que les voitures auto-
mobiles payent déjà une taxe directe 
de 7 millions 738.000 francs. On con-
viendra qu'elles peuvent payer un 
peu plus, en vue de remettre en état 
les chemins qu'elles usent. 

Le projet dont nous parlons plus 
haut est signé de MM. Fernand Da-
vid et Caillaux. Il parle de la réfec-
tion et de la consolidation des chaus-
sées et des routes nationales. L'usu-
re ayant des causes nouvelles, les 
ingénieurs ont été obligés de recher-
cher et d'expérimenter de nouveaux 
procédés de revêtement. L'entretien 
ordinaire était devenu tout-à-fait in-
suffisant. 

Malgré les protestations de l'admi-
nistration qui affirmait que les cré-
dits mis à sa disposition n'étaient 
pas assez élevés pour faire face aux 
dépenses indispensables, on ne l'é 
coûtait pas et elle effrayait le Parle 
ment, tout simplement, lorsqu'elle 
démontrait qu'il fallait au moins 36 
millions par an, pour sauver notre 
réseau routier si renommé autre-
fois. Il faut savoir gré aux ministres 
d'accorder pour l'entretien de nos 
routes les 36 millions nécessaires. 

Il est indispensable à la prospérité 
de notre pays que de bonnes routes 
assurent les touristes de voyages faci 
les. De plus en plus, les étrangers 
visitent notre pays et vantent ses 
sites et ses paysages. Il est donc de 
l'intérêt national que les routes ren 
dent agréable le séjour de ces visi-
teurs qui apportent avec eux un peu 
de richesse. Beaucoup de touristes 
étrangers se sont plaints déjà et ont 
laissé entendre que si nous ne pre-
nions garde à nos routes, nous allions 

leur fermer l'accès de notre merveil-
leux pays. 

Certainement nous devons prendre 
6arde, non pas seulement pour une 
question d'art ou de beauté, mais pour 
une question de fierté patriotique, ou 
encore pour le point de vue économi-
que. Il est incontestable que les auto-
mobiles, si elles abîment les routes, 
recouvrent de poussière les jardins, 
incommodent les habitants des mai-
sons proches. Elles apportent cepen-
dant, par le flot de voyageurs et de 
touristes, l'aisance dans de petites 
bourgades qui, depuis l'époque loin-
taine du roulage, n'avaient plus 
guère l'occasion de recevoir de nom-
breux visiteurs. C'est donc là une 
source de bénéfices pour tout le pays 
qui doit faire oublier les inconvé-
nients de l'automobilisme. 

Faisons donc comme nos voisins 
les Anglais qui, à la suite du congrès 
de la roule, tenu à Londres, se met-
taientjimmédiatementàl'ceuvre.Leur 
parlement, dès 1909, votait la création 
d'un office spécial de la route, le 
« Road Board », lequel avait aussi-
tôt à sa disposition des sommes con-
sidérables. Pendant ce temps, chez 
nous, on continuait à se lamenter 
sur la gravité de la situation. 

Nous ne doutons pas que le Parle-
ment français ne s'associe à l'œuvre 
nationale à laquelle le Gouvernement 
le convie. 

M. RICOU. 

ilil 

A la Commission d'enquête 
La commission d'enquête conti-

nue ses interrogatoires, 'et à la 
veille de la fin de la législature, 
elle tient à donner au pays l'im-
pression que la justice n'est pas 
un vain mot, même contre les 
puissants magistrats,leséminents 
politiciens. 

Nul ne blâmera la commission 
d'enquête d'avoir de pareilles in-
tentions. 

Mais la lecture des comptes ren-
dus des travaux de la commission 
ne permet guère de dégager d'une 
façon bien précise, très claire, ir-
réfutable, les accusations qu'au 
début, l'on portait contre tels ou 
tels hommes politiques, tels ou 
tels magistrats. 

Des dépositions du président 
Bidault de Lisle, il résulte que les 
ministres ne sont pour rien dans 
le renvoi : si l'on écoute le procu-
reur général Fabre, c'estpar ordre 
de M. Monis, qu'il a demandé et 
obtenu le renvoi. 

Et puis, à présent il y a un cer-
tain X..., qui a été jeté dans le 
débat, ce qui n'est pas fait pour 
l'éclaircir. La perspicacité de la 
commission d'enquête ne sera pas 
en défaut, il faut bien le lui souhai-
ter, mais roulée une fois, il y a 3 
ans, la commission ne le sera-t-elle 
pas encore demain ? 

Le document du procureur géné-
ral était connu lors de la premiè-
re réunion de la commission d'en-
quête contre Rochette : M. Fabre 
l'avait rédigé, mais M. Barthou 
l'avait subtilisé pour s'en servir, 
comme l'on sait, à la tribune de 
la Chambre dans l'espoir d'écra-
ser ses adversaires. 

Il ne semble pas, malgré les ré-
ticences, mais d'après les déclara-
tions formelles des témoins enten-
dus que le but poursuivi par M. 
Barthou soit atteint : seulement, 
la commission d'enquête aurait 
bien le devoir de lui demander 
compte de la subtilisation du fa-
meux document. 

Dans Y Homme Libre, M. Clemen-
ceau écrit avec raison : 

« Dans cette affaire, on m'accorde-
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FEMME DU GARDE-CHÂSSE 
PAR GABRIEL RÉCIT 

PREMIÈRE PARTIE 

III 
La jeune femme, heureuse du re-

tour de son mari, calmée momenta-
nément de ses inquiétudes, passa ses 
beaux bras nus autour du cou du 
misérable, lui murmurant à l'oreille: 

— Noël ! je t'aime ! Mais j'ai eu bien 
peur tout de même... Je t'en prie, 
cesse tes rondes de nuit puisqu'elles 
ne sont pas exigées. Je ne vis plus en 
ton absence. Reste près de ta femme 
qui t'adore..-. 

Puis sans attendre de réponse, 
sûre à l'avance de sa victoire, elle 
pressa le monstre contre sa poitrine. 
Mais soudain celui-ci eut un rugisse-
ment. .. Son oreille blessée avait été 
prise comme dans un étau par les 
bras d'Hermine. 

11 poussa une exclamation de dou-
leur qui le trahit : 

— Hermine ! tu me fais mal ! 
Reproduction interdite aux journaux n'ayant 

pas de traité avec l'Agence Favre. 

Reconnaissant le son de cette voix 
subitement altérée sous l'aiguillon 
de la souffrance, l'épouse stupéfaite 
se recula subitement, effrayée, épou-
vantée... Elle ne connaissait que 
trop le timbre de cette voix qui ré-
sonnait, douloureuse, dans les ténè-
bres. 

Réagissant, commandant ses 
nerfs, ne perdant pas la tête, Her-
mine descendait du lit du côté oppo-
sé, ne trouvant qu'un seul mot à 
jeter à la face de Marcel dont le pro-
jet monstrueux avait été sur le point 
de s'accomplir : 

— Misérable ! 
Elle répétait, angoissée : 
— Misérable I Vous, ici, chez moi, 

à cette heure? 
Marcel, ivre de rage, voyant sa 

proie lui échapper encore une fois et 
son meurtre tout à fait inutile, allait 
jouer son va-tout. 

Il se précipita d'un bond vers la 
jeune femme, la serra vigoureuse-
ment entre ses bras lui disant : 

— Pas un mot, pas un cri ou tu es 
morte. Tu es vaincue, tu dois céder... 

— Misérable ! rugit-elle à nouveau. 
Et d'un bond elle se dégagea de 

l'étreinte. Ses yeux, habitués à l'obs-
curité, apercevaient la silhouette 
farouche de son adversaire qui s'ap-
prêtait à brusquer l'attaque et hâter 
le dénouement. 

Rapide comme la pensée, elle s'ap-
procha de la cheminée, décrocha à la 

ra que s'il est inadmissible qu'on ar-
rête le cours de la justice au moment 
oùellevacondamnerunescrocil n'est 
pas plus acceptable qu'un garde des 
sceaux s'approprie des documents 
reçus en sa qualité de chef de la ma-
gistrature pour en faire un usage à 
sa convenance personnelle. On m'ac-
cordera encore que, s'il est bon de 
faire une loi contre les 4Paux témoi-
gnages, il n'est pas moins indispen-
sable de ne pas permettre qu'un mi-
mistrese moque impunément delà 
Chambre en cherchant à l'égarer par 
de fausses promesses d'enquête, 
alors qu'il commence par soustraire 
à la connaissance de l'Assemblée des 
éléments d'information dont ses 
amis feront usage dans leur propre 
intérêt, quand et comme il leur 
plaira 

Et certes, les républicains s'as-
socieront toujours pour poursui-
vre un tel but, car si les auteurs de 
scandales méritent d'être frappés, 
on ne peut pas laisser impunis 
ceux qui, profitant de leur situa-
tion., escamotent et se servent des 
dossiers que la Chambre aurait 
dû connaître dès les premiers 
jours qu'ils furent établis. 

Que la Commission d'enquête 
continue ses travaux et qu'elle 
nous donne bien vite ses conclu-
sions. A la veille des élections lé-
gislatives, le pays a le droit de sa-
voir la vérité. 

L. B. 
—.— , 

LA LIBÉRATION DE LA TERRE 
Sous ce titre, M. de Monzie, dé-

puté du Lot, ancien sous-secré-
taire d'Etat à la marine mar-
chande, publie dans le Matin du 
23 mars, un article sur «le dégrè-
vement et la péréquation de l'im-
pôt foncier » : 

«L'effort a été fait, dit M. de 
Monzie, la tra nsaction a été signée : 
la loi va être votée. Le Sénat, par 
la disjonction des titres I et II du 
projet d'impôt sur le revenu, a 
permis d'aboutir, quoi qu'il ad-
vienne, avant l'échéance électo-
rale. Une remise de la cause est 
désormais impossible. Il ne se 
trouvera pas, en effet, une majo-
rité ni même un groupe à la Cham-
bre qui, dans l'espoir ambitieux 
d'une plus ample réforme, diffère 
d'accepter l'urgente justice atten-
due par les paysans de France. M. 
René Renoulta saisi la Chambre 
d'un projet distinct, qui doit être 
ratifié sans délai, avant même que 
s'achève la discussion de la loi de 
finances. 

« Depuis plus d'un siègle, on 
s'est insurgé contre le statut per-
pétuel, immuable, imperfectible, 
que la loi fiscale^ de 1807 avait im-
posé à la propriété foncière. Les 
projets • se sont multipliés qui, 
sans rétablir l'égalité entre les 
contribuables, atténuaient cepen-
dant les rigueurs de l'inégalité. 
Onze dégrèvements ont été accor-
dés. Le dernier en date fut inscrit 
dans la loi du 21 juillet 1897, qui 
consentait une remise partielle ou 
totale aux petites cotes foncières 
inférieures à 25 francs. L'impôt 
foncier était ainsi allégé de 15 mil-
lions. Mais il restait malgré tout 
le plus désuet, le plus inique, le 
plus inacceptable de nos vieux 
impôts. Il était virtuellement con-
damné depuis que la loi du 6 août 
1890 avait introduit dans la contri-
bution foncière de la propriété 
bâtie la fixité du taux et le prin-
cipe des évaluations décennales. 

« La réforme était inévitable. 
Mais l'inévitable est précisément 
ce qui s'ajourne le plus volontiers. 
Le dégrèvement et la péréquation 
étaient subordonnés à la double 
condition que le revenu foncier fût 
évalué sur des bases actuelles et 
que fût substitué à l'impôt de ré-
partition un impôt de quotité. La 
loi de 1914 les appliquera. La terre 

hâte le fusil de son mari, toujours 
chargé... 

Elle épaula l'arme d'un mouvement 
fébrile, instinctif ; elle allait manœu-
vrer la gâchette lorsqu'elle aperçut 
Marcel qui, fermant brusquement la 
porte, s'enfuyait de toute la vitesse 
de ses jambes vers la forêt. 

Il faut que cette situation cesse! 
s'écria Hermine... Je mettrai mon 
mari au courant de ces tentatives 
odieuses... Il ne tardera pas d'ail-
leurs à rentrer. 

D'ici là je vais faire bonne garde et 
me prémunir contre un retour offen-
sif. .. Pourvu qu'il ne rencontre pas 
Noël... Ce bandit est capable de 
tout... Ah! le misérable!... le lâ-
che !... 

DEUXIÈME PARTIE 

I 

Céret est un délicieux chef-lieu 
d'arrondissement, de petite étendue 
certes, mais combien agréable ! 

Bien que des années aient passé 
depuis les événements qui précèdent, 
Céret a conservé son habituelle re-
nommée d'exquise simplicité qui a 
bien son charme. Ses rues propres, 
bien entretenues, forment une pa-
rure naturelle délicieuse. 

Les habitants, d'une urbanité ex-
quise, d'une politesse proverbiale 
aident beaucoup à faire aimer ce 
coin de terre qu'on ne veut plus quit-

ne payera plus guère que 3,20 pour 
100 de sa valeur locative ». 

M. de Monzie rappelle les efforts 
qu'il a faits, avec MM. Malvy et 
Renard, Briand, et M. Lintilhac, 
pour «proclamer par au-dessus 
des contestations de doctrines et 
des conflits de chefs, le droit émi-
nent de la pauvreté paysanne. » Et 
conclut-il :« En regard du temps 
perdu, des paroles perdues, inscri-
ve, s'il vous plaît, à notre crédit 
le profit d'une koi salutaire. » 

»x« • 
Conseil Municipal 

Le Conseil municipal de Cahors 
se réunira à l'Hôtel de Ville, le 
vendredi 27 mars courant, à 8 h. 
du soir. 

Ordre du jour : 
Demandes de soutiensdefamille. 
Demande d'établissement de ca-

nalisation d'eau dans la rue des 
Boulevards. 

Demande de l'administration des 
Postes. 

Mode de paiement de la pension 
d'aliénés à l'asile deLeyme. 

Demande de secours par M. C. 
Lettre de remerciement relative 

à la souscription ouverte dans le 
département du Lot, en faveur de 
l'aviation militaire. 

Lettre de remerciement de Mme 
veuve Bercegol. 

Elargissement du chemin vicinal 
n° 11 au Moulin de Labéraudie (au-
torisation d'acquérir le terrain de 
Mme Alazard. 

Chemin vicinal n° 8b (approba-
tion des souscriptions volontaires). 

Demande de location du presby-
tère de Bégous. 

Demande de bourse à l'école 
d'accouchement de Limoges par la 
nommée Planavergne Jeanne. 

Affaires diverses. 
Rapports des commissions. 

P. T. T. 
Mlle Barreau, receveuse des P. T. T. 

à Cressensac, a été nommée receveu-
soà Catus, enremplacementdeM. Ca-
riteau, appelé à Hourlens (Gironde). 

•» ' — »&« — 

Anciens Elèves du Lycée Gambetta 
Dimanche dernier, à 5 heures, l'As-

sociation des Anciens Elèves du 
Lycée Gambetta a tenu son Assem-
blée générale, au parloir du Lycée. 

M. Manhiabal, le dévoué trésorier 
de l'Association, donne lecture des 
comptes de 1913. Ces comptes sont 
approuvés. 

Les membres sont ensuite appelés 
à se prononcer sur diverses ques-
tions : ils décident d'abord que la 
bourse de voyagea l'étranger accor-
dée annuellement par la société 
sera toujours réservée à un fils de 
sociétaire, jugé digne de cette 
faveur par ses professeurs. S'il n'y a 
pas, une année, de fils d'ancien élève 
remplissant les conditions voulues, 
deux bourses au lieu d'une seront 
conférées l'année suivante. 

Jusqu'à présent, lorsque le père et 
le fils faisaient partie de l'Associa-
tion, une seule cotisation était per-
çue ? Cette règle s'applique-t-elle, s'il 
y a plusieurs enfants ? Oui, décide 
l'Assemblée, mais seulement tant 
que les fils, ne s'étant pas encore 
créé une situation, sont à la charge 
du père. 

Enfin on procède au remplacement 
des membres sortants du conseil. 
Sont nommés : MM. Farges, Malvy, 
Pradel, Relhié (membres sortants) et 
Besse (élu en remplacement du re-
gretté M. Costes). 

Et la séance est levée. 
** 

A sept heures, une soixantaine de 
convives se pressaient dans les 
salons de l'Hôtel des Ambassadeurs, 
pour le banquet annuel, auquel 
avaient été conviés M. l'Inspecteur 

ter quand on a eu le bonheur de l'ap-
précier. 

Après une journée exceptionnelle-
ment chaude de juillet 1909, une fem-
me arrivée depuis quelques instants 
à Céret parcourait rapidement la rue 
de Perpignan, se dirigeant vers une 
hôtellerie qui n'attire pas l'œil des 
passants par une savante mise en 
scène ni des tentations stomacales, 
pas'plus que par un luxe tapageur, 
mais qui s'est fait néanmoins, ce qui 
vaut cent fois mieux, une solide et 
méritée réputation par la façon par-
faite dont elle reçoit sa fidèle clien-
tèle. 

A peine notre voyageuse a-t-elle 
pénétré dans la première pièce de 
l'hôtel, qu'une femme d'un certain 
âge, la maîtresse de céans, s'appro-
cha d'elle et, respectueusement, lui 
demanda : 

— Que désirez-vous ? Madame, 
Mais aussitôt, se reprenant, elle 

ajoutait en une exclamation de vive 
surprise : 

— Comment, c'est vous, Madame 
Moreau ! Sous ces vêtements sombres 
et ce grand voile noir, je ne vous au-
rais jamais reconnue... Quel événe-
ment soudain, quelle catastrophe 
imprévue se sont donc produits? 

— Hélas ! Madame Purot ! Les des-
seins de la Providence sont impéné-
trables. Depuis notre dernier voyage, 
Madame Paulan est morte... Morte 
presque subitement, comme votre 

d'Académie, M. le Proviseur et M. le 
Censeur du Lycée, MM. Cambon et 
Barreau, professeurs au. Lycée. 

Le menu, excellent, fut fort goûté 
des convives. 

Au dessert M. le docteur Ausset, 
président, rend compte de l'état 
moral de l'Association pendant l'an-
née 1913. Rappelant la fête donnée 
il y a quelque temps au théâtre 
sous les auspices de l'Association, il 
tient à remercier les professeurs pré-
sents, MM. Cambon et Barreau, de 
leur précieux concours. 

Pour terminer, il lit une dépêche 
de M. le docteur Darquier, qui, de 
Paris, s'excuse de ne pouvoir être des 
nôtres. 

Un ban nourri témoigne de la 
vive sympathie qu'éprouvent pour 
leur président les anciens élèves. 

Puis, très applaudis eux aussi, 
prennent successivement la parole 
MM. Leschi, proviseur du Lycée, 
Cambon et Paumès. 

Les discours sont finis : on récla-
me les artistes qui, jusqu'à 10 h. 1/2, 
vont, à la satisfaction générale, nous 
débiter chansons ou monologues. 
Une mention spéciale pour M, Bar-
reau, professeur de Musique au 
Lycée, qui avait apporté son violon 
et interpréta délicieusement une 
Rêverie de Schumannl 

A 10 h. 1/2 les membres se rendent 
au Cercle, où un punch leur est 
servi, puis l'on se sépare, heureux 
d'avoir pu, pendant quelques heures, 
faire revivre les heures de jeunesse ! 

Les recherches du Pech 
d'Angely 

Trouvera-t-on les merveilles an-
noncées par la baguette divinatoi-
re? Telle est la question que se 
posent les Cadurciens et sur la-
quelle les commentaires vont leur 
train. 

Peu de jours d'ailleurs nous sé-
parent du moment où l'on saura si 
vraiment les eaux naturelles sont 
utilisables. 

Encore quelques coups de mine 
et les curiosités naturelles seront 
peut-être mises à jour. 

Peut-être aussi rivière et caver-
ne mystérieuse n'existeront-elles 
plus que comme le souvenir con-
fus d'un rêve attrayant. 

Nous nous garderons bien, quant 
à nous, d'émettre un avis sur une 
question aussi délicate et nous 
nous bornerons à signaler l'état 
des travaux. 

Les fouilles entreprises attei-
gnent une profondeur de 10 mè-
tres. On avait rencontré déjà, à une 
moindre profondeur, des suinte-
ments qui pouvaient faire croire 
l'eau toute proche, mais on attri-
bue ces suintements aux pluies 
récentes. 

Au cours des travaux, une faille 
a été découverte, mais cette exca-
vation s'est arrêtée brusquement. 

A la profondeur où sont parve-
nus les puisatiers, ils ont rencon-
tré, après une couche rocheuse 
très dure, un lit de terre glaise. 
Le fond sonne nettement et l'on 
peut espérer que l'expérience tou-
che à sa conclusion. 

Les ouvriers n'avancent plus 
qu'avec une grande prudence et en 
s'attachant. 

Les travaux du pech d'Angely 
reçoivent tous les jours la visite 
de nombreuses personnes. 

Avis important 
Les réservistes et territoriaux 

de l'infanterie appartenant aux 
classes 1907, 1906,1905, 1904, 1903, 
1902, 1901, 1899, 1898,1897, 1896 et 
1895 et ceux de l'artillerie, appar-
tenant aux classes 1910, 1909, 1908, 
1907, 1906, 1905, 1904, 1903, 1902, 
1901, 1900, 1899, 1898, 1897, 1896, 
1895, 1894 et 1893 et rattachés au 
Bureau de Recrutement de Cahors, 
sont invités à se présenter à la 
mairie de leur commune, munis 

défunt mari... 
— Votre maîtresse est morte? Mais 

ce n'est pas possible !... 
—C'est très possible, hélas ! Jugezde 

ma douleur, moi qui depuis dix-sept 
ans ne l'ai pas quittée un instant, qui 
espérais passer en sa compagnie 
toute mon existence. Une mauvaise 
fièvre l'a emportée en huit jours. Ah! 
ça été vite fait, mon Dieu ! 

— De sorte que maintenant vous 
voilà obligée de vous chercher un 
autre emploi. Mais il me semble qu'à 
Perpignan vous auriez pu trouver 
une situation plus facilement avec 
les relations que vous devez avoir. 

— Certes oui, cela m'eût été plus 
facile. Mais vous savez chacun a son 
tempérament, ses idées. A présent, je » 
ne vous le cache pas, je serais très 
heureuse de rester en pleine campa-
gne. On étouffe dans les grandes 
villes... 

— D'autant plus que Madame Pau-
lan, qui tenait à vous comme à une 
parente, n'a pa dû vous oublier dans 
son testament... 

— En effet, je n'ai pas à me plain-
dre de ma maîtresse. Cependant, je 
ne veux pas rester inactive. J'ai tou-
jours été habituée au travail et il 
n'est pas dans mon intention de res-
ter les bras croisés. 

— Et vous avez raison, madame 
Moreau. Je vous approuve. Si parfois 
j'entendais dire... Mais au fait, que 
voudriez-vous faire ? car je péage 

de leur livret individuel, au jour 
qui leur sera indiqué par le maire 
pour y donner, à un gendarme, 
récépissé d'un document impor-
tant. 

Les réservistes on territoriaux 
n'appartenant pas à ces classes, 
mais qui auraient reçu unavisindi-
viduel, se présenterontégalement à 
la mairie de leur commune munis 
de leur livret individuel. L'avis de 
convocation leur fera connaître le 
jour etl'heureauxquels ils devront 
se présenter. 

Dans une même commune, tous 
les hommes se présenteront le mê-
me jour et aux mêmes heures, 
qu'ils aient été informés par la 
presse, par avis individuel ou par 
tout autre moyen. 

Exception est faite pour les gran-
des villes où la convocation sera 
valable pour plusieurs jours. 

Avis en sera donné aux intéres-
sés par MM. les maires. 

Classe 1885 
A la réunion des hommes de la 

classe 1885 qui a eu lieu à la mairie le 
14 mars, il a été décidé que le ban-
quet annuel aurait lieu le 5 avril pro-
chain à midi, à l'hôtel Pégourié. 

Le prix de ce banquet qui a été fixé 
à 5 francs, peut être versé chez M. 
Contou, huissier allées Fénelon, Ri-
gal, concierge à l'hospice ; Planacas-
sagne, rue Nationale, 73 ; et chez M. 
Eugène Signard, rue Jean-Delpech. 

Les camarades s ont instamment 
priés de se faire inscrire le 1er avril au 
plus tard. 

Classe 1891 
Les camarades de la classe 1891 

ou faisant partie de cette classe, 
ont décidé de faire le banquet an-
nuel le dimanche 29 mars à 7 h. 
du soir, à l'Hôtel de l'Europe, sous 
la présidence de M. Ceccaldi, pré-
fet du Lot, qui fait partie de cette 
classe. 

Ceux qui désirent y assister sont 
priés de vouloir bien faire parve-
nir leur adhésion, avant le vendre-
di 27 courant, à M. Bouzerand, ta-
pissier à Cahors, qui recevra leur 
cotisation fixée à 4 fr. 50. 

Un groupe de camarades. 

Classe 1911 
l'Officiel publie le tableau relatif à 

la classe de 1911. 
Voici pour le Lot le résultat de cette 

statistique : 
Nombre de jeunes gens appelés à 

faire partie de la classe de 1911: 1143. 
Exemptés pour inaptitude physi-

que : 80. 
Examinés par les conseils de révi-

sions : 1358. 

Pigeon voyageur 
Depuis quelques jours M.Souillac. 

Abel, propriétaire à Pescadoires, 
avait remarqué qu'un pigeon rentrait 
dans son grenier. Samedi, il le cap-
tura. C'est un pigeon voyageur qui a 
dû s'égarer. 

A la pate droite il porte un anneau 
où on lit : 

C S 3048-
Ce pigeon est tenu par M. Souillac 

à la disposition de son propriétaire. 

Assistance aux vieillards 
L'Officiel publie l'état, par départe-

ment, des pourvois formés par les 
préfets au sujet des pensions aux 
vieillards, infirmes et incurables en 
1913. 

Pour le Lot, il y a eu 1 recours ad-
mis et 6 recours sont en instance. 

Accidents du travail 
Les accidents du travail suivants 

ont été déclarés du 28 février au 18 
mars 1914 : 

M. Maurice Loulmet, 18 ans, 
demeurant à Cahors et exerçant la 

que vous n'accepteriez pas toute es-
pèce de besogne? 

— Certes, non... je ne voudrais 
pas me charger d'un labeur excessif. 
Tenez, par exemple, il me faudrait 
une place chez une dame âgée, seule 
de préférence, à qui je tiendrai lieu 
de tout. 

— Ah ! Quel dommage que vous ne 
soyiez pas venue huit jours plus tôt? 

— La raison? 
— Parce que précisément on cher-

chait pour un château voisin une 
femme d'absolue confiance. Et je 
crois bien que j'aurais pu me porter 
garant de votre honnêteté et de votre 
dévouement, madame Moreau, 

— Je vous remerçie beaucoup de 
vos marques de sympathie. Mais la 
place est donc prise ? 

— C'est-à-dire que,,. 
— Voyons, expliquons-nous. Vous 

me rendriez un fameux service si 
vous pouviez me trouver un emploi 
dans les environs. 

— Je peux bien vous dire ce qu'il 
en est : une femme de chambre trop 
âgée, souvent malade, se retire dans 
sa famille et dès demain on doit 
venir chercher sa remplaçante. 

— Cette remplaçante, la connais-
sez-vous ? 

— Pas du tout. Elle arrivera tantôt 
de Perpignan et demain le père Le-
mercier la conduira devant ses maî-
tres qui veulent la voir et l'interroger. 

(A suivre). 



profession de garçon épicier, a eu 
le doigt pris dans un engrenage en 
grillant du café à l'Epicerie Pari-
sienne. 

Il est résulté de cet accident une 
plaie contuse avec arrachement de 
l'ongle qui entraînera une incapa-
cité de travail de dixjours environ. 

—Un chaudronnier de la gare de 
Cahors, M. Raymond Autissier, 
25 ans, demeurant rue des Rem-
parts, s'est brûlé à la main droite 
avec la résine chaude qu'il ma-
niait. 

Une incapacité de travail de huit 
jours est occasionnée par cet acci-
dent. 

— Une cardeuse de l'usine de 
M. Bonnet, fllateur, nommée Mme 
Rose-Marie Baudel, 27 ans, demeu-
rant rue Saint-Priest, 8, a eu la 
main prise dans un engrenage de 
sa machine en nettoyant une 
corde. 

L'index et l'annulaire de la main 
gauche ont été aplatis et une plaie 
sérieuse qui en est résultée entraî-
neront un mois environ de soins: 

— Un garçon charcutier au ser-
vice de M. Villes, le jeune Louis 
Ganil, 19 ans, s'est enfoncé un os 
dans la main droite en découpant 
de la viande. 

Cette blessure a . déterminé un 
phlegmon de la main, qui vaut à la 
victime un repos forcé de trois 
semaines. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 23 mars 

Trois affaires qui devaient venir à 
l'audience de lundi, sont renvoyées 
pour divers motifs et le tribunal s'oc-
cupe seulement de l'affaire de Prays-
sac. 

AFFAIRE DE FAUX POIDS 
Cette affaire a déjà occupé deux 

audiences. Elle ne sera pas terminée 
aujourd'hui, puisque Me Dauzon, qui 
défend les incupés, n'est pas à la 
barre. 

On entend de nouveaux témoins. 
Ce sont les agents de la brigade mo-
bile qui viennent confirmer sur un 
point important la déposition du 
commissaire divisionnaire qui a été 
entendu dans uneprécédente audien-
ce. 

Mais l'intérêt principal de la jour-
née réside dans la déposition de M. 
Penel, maire de Prayssac, qui vient 
affirmer que la bascule de cette ville 
est en bon état et que sa justesse ne 
saurait être discutée, contrairement 
à ce qu'avait dit dans sa déposition 
M. l'inspecteur des poids et mesu-
res. 

Une confrontation a lieu entre ce 
fonctionnaire et M. le mairedePrays-
sac. Celui-ci précise que le contrô-
leur a opéré dans sa commune et 
que la bascule était en bon état. Elle 
donne le poids à quelques grammes 
près. D'ailleurs, de nombreux mar-
chands ont contrôlé les pesées des 
poids publics de Prayssac, en compa-
rant le résultat obtenu et ceux four-
nis par des bascules particulières, et 
ce résultat a été identique dans l'un 
et l'autre cas. 

L'audience prend fin sur ces diver-
ses précisions, et l'affaire est ren-
voyée à uneaudience ultérieure pour 
réquisitoire et plaidoirie. 

Théâtre de Cahors 
CINÉMA 

Cet Etablissement a décidément 
conquis la faveur des Cadurciens. 
La diversité et la beauté des films 
en est la cause et certes il n'y a 
qu'à voir le programme qui sera 
donné mercredi et jeudi pour com-
prendre que le public ne peut pas 
rester indifférent. 

: Ainsi, mercredi et jeudi, c'est le 
superbe film 

LA VEUVE JOYEUSE 
en 3 actes, d'après la célèbre opé-
rette de Franz Lehar, qui sera 
donné, et ajoutons qu'une adapta-
tion musicale a été spécialement 
arrangée pour ce film, par notre 
sympathique chef M. Nouyrit, ceci 
seul constitue une vraie pièce de 
théâtre. 

De plus, au programme, nous 
voyons : 

1° Tom-mix, cheval de retour 
(Drame). 

2° Le Foyer perdu (Drame). 
3° Mariage d'argent (Comédie). 
4° Pinsonnet et Virginie (Co-

mique). 
5° Arthème exagère (Comique). 
Prix des places : lres, 1 franc ; 

2e9, 0,50 ; 3es,0,30. 

Arrondissement de Cahors 

Calvignac 
Le bac. — Nous nous faisons l'é-

cho de nombreuses plaintes du pu-
blic contre l'administration compé-
tente, qui, depuis la mort déjà loin-
taine du titulaire, n'a pas pris les 
mesures nécessaires pour assurer le 
service du bac. De nomhreuses com-
munes y sont pourtant intéressées, 
telles que Calvignac, Larnagol,Saint-
Chels, Marcillac, pour ses foires, 
Saint-Jean-de-Laur, Limogne, etc. 

Si toutes les municipalités de ces 
communes faisaient le nécessaire, le 
service du bac serait vite assuré, en 
attendant la construction d'un pont; 
mais, hélas ! ce n'est qu'un rêve. 

Duravel 
Foire. — Notre foire du 21 mars a 

été fortement contrariée par la pluie 
et le mauvais temps qui sévit depuis 
quelques jours dans nos régions. 
Nos marchés étaient assez abondam-
mentpourvus et beaucoup de transac-
tions se sont opérées. 

La mercuriale relevée est la suivan-
te : 

Bœufs gras de 46 à 50 fr. ; veaux,de 
55 à 65 fr. ; moutons, de 45 à 50 fr. le 
tout vendu les 50 kilogs. 

Bœufs d'attelage de 900 à 1100 fr. la 
paire ; porcelets de 25 à 32 fr. la pièce. 

Les poulets valaient 1 fr. ; les lapins 
0 fr. 50 le tout le demi-kilog. 

Œufs de 0 fr. 70 à 0 fr. 75 la douzai-
ne. 

Prochaine foire le 21 avril. 

'Arrondissement de Figeac 

'Figeac 
- Conférence. — L'ouvrage si attendu 
sur « Figeacet ses institutions avant 
la Révolution », par M. Cavalié, pre-
mier adjoint au maire de Figeac, va 
paraître. A cette occasion, la Société 
des amis du vieux Figeac organise 
une conférence pour le dimanche 29 
mars au théâtre municipal. Cette con-
férence sera faite par M. Malrieu. Le 
choix du conférencier, à la parole 
souple et vibrante, et l'intérêt du su-
jet assurent un succès à cette nou-
velle manifestation depatriotismelo-
cal dont les Amis du vieux Figeac 
ont pris l'initiative. 

La%onférence commencera à vingt 
et une heures. Il sera perçu un droit 
de cinquante centimes par place des 
fauteuils et des stalles. 

Les places des galeries sont gra-
tuites. 

La location des fauteuilset des stal-
les se fera chez M. Delmas, pharma-
cien, quai Legendre. 

Tribunal correctionnel. — Audien-
ce du 21 mars. 

Marie-Antoinette VigiédeSaint-Jean 
Lespinasse et Marie Laval, coups et 
blessures volontaires et réciproques. 
Marie Vigié, 50 francs d'amende, 
Marie Laval, 16 francs d'amende et 
solidairement aux dépens. 

Une condamnation à 100 francs 
avec sursis pour détention et usage 
de dynamite, confiscation de trois 
fusils et deux engins de pêche aban-
donnés par des inconnus. 

Gréalou 
Comité radical socialiste. —Le bu-

reau du Comité radical socialiste 
s'est réuni à la mairie sous la prési-
dence de M. Gasc Jean, dit Marc, pré-
sident. 

Le bureau a fixé au 29 courant à 15 
heures la réuion de l'assemblée géné-
rale trimestrielle du groupement et 
a arrêté ainsi l'ordre du jour : 

1° Compte rendu moral et finan-
cier de l'association. 

2° Election du bureau pour 1914-15; 
les membres sortants étant rééligi-
bles seront proposés au choix de 
l'assemblée. 

3° Motions de félicitations aux re-
présentants de l'arrondissement au 
Parlement, au ministèreDoumergue, 
à M. Malvy, ministre de l'Intérieur. 

4° Dispositions à prendre en vue 
des élections législatives du 26 avril 
prochain. 

5° Questions diverses. 
A cause de l'importance de la réu-

nion du 29 mars, tous les adhérents 
du Comité sont instamment priésd'y 
assister. 

Garayac 
Subvention et remerciements. — 

Dans une de ses dernières séances, 
le Conseil municipal de Carayac déci-
da d'installer une pompe neuve au 
puits communal. Mais lesfondscom-
munaux dont il disposaitétant insuf-
fisants pour faire procéder à cette 
installation, l'assemblée chargea la 
municipalité de faire les démarches 
nécessaires pour obtenir une sub-
vention. 

Nous apprenons avec plaisir que 
grâce à la bienveillante recomman-
dation de notre dévoué Conseiller Gé-
néral, la Commissiondépartementale 
vient d'allouer à notre commune une 
somme de 40 fr. pour faire l'acquisi-
tion de cette pompe. 

Nous adressons à M. le docteur 
Larnaudie nos plus respectueux re-
merciements. 

Thémines 
Sinistre. — Dans la nuit de diman-

che, vers les trois heures du matin, 
un incendie qui pouvait avoir de gra-
ves conséquences, s'est déclaré dans 
l'immeuble appartement à Mme Vidal, 
institutrice dans l'Aveyron.Le sieur 
Pons, négociant, jeta l'alarme dans 
le bourg et de prompts et intelligents 
secours réussirent à arrêter le pro-
grès effrayant de l'incendie. Le feu 
parti du fournil situé au rez-de-
chaussée, avait déjà dévoré les meu-
bles et outils contenus dans cette piè-
ce et perçait le plancher du 1er étage. 
Une porte intérieure était à demie 
consumée et les flammes se propa-
geaient rapidement dans un atelier 
de menuiserie. Encore un instant et il 
était impossible de circonscrire le 
feu qui devenait alors un péril pour 
tout le quartier dont six maisons se 
tiennent. 

A signaler la conduite particulière-
ment de M. Lafage facteur-receveur 
qui,|averti par M. Pons, a été lepremier 
accouru avec de l'eau et avait déjà 
éteint l'atelier de menuiserie, qui 
était alors l'endroit leplus dangereux, 
nous lui adressons nos plus vives 
félicitations. 

Les pertes sont couvertes par une 
assurance. 

Mayrinhac-Lentour 
Adduction d'eau potable. — Dans 

sa dernière réunion, le conseil dé-
partemental d'hygiène a donné son 
avis favorable au projet d'adduction 
d'eau potable dans la commune de 
Mayrinhac-Lentour, sous réserve de 
tenir comptedes observationsprésen-
tées par M. Boule, professeur au Mu-
séum, ou par le service hydraulique. 

Les habitants de Mayrinhac-Len-
tour apprendront avec plaisir cette 
nouvelle. 

Arrondissement de Gourdon 

Payrignac 
Scierie mécanique. — Depuis quel-

ques jours déjà nous entendons le 
ronflement de la scierie mécanique 
que M. Gransault, notre sympathi-
que maire, vient de faire installer à 
son moulin. 

Dans un pays boisé comme le nô-
tre, cette installation de premier or-
dre va donner satisfaction à un grand 
nombre de propriétaires et favoriser 
le commerce des bois. 

Fête de Cougnac. — La fête de Cou-
gnac d'ordinaire si brillante, a été 
complètement gâtée par le mauvais 
temps ; les quelques rares danseurs 
qui s'étaient lancés malgré tout, ont 
été obligés de battre en retraite en 
maudissant la pluie. 

Gramat 
Banquet Malvy. — Nous recevons 

les meilleures nouvelles du banquet 
offert par les Républicains de notre 
ville à M. Malvy, ministre de l'Inté-
rieur. C'est avec enthousiasme que 
l'idée de cette belle manifestation 
Républicaine a été accueillie et c'est 
en foule que les démocrates vien-
dront le 13 avril à Gramat accla-
mer le jeune et sympathique minis-
tre. 

Certains de nos amis nous font un 
grief d'avoir fixé la cotisation à 5fr. ; 
nous voulons croire que ceux qui 
font ces reflexions ne se sont pas 
rendu compte des gros frais que 
comporte l'organisation de la mani-
festation projetée ; le prix fixé est 
loin d'être exagéré, on s*en rendra 
compte le 13 avril. 

Ne pas perdre de vue que la clôtu-
re des listes est fixée au 2 avril. 

Pendu. — Dans lajournée de ven-
dredi M. Carbonié Denis, agriculteur à 
Carlucet, canton de Gramat, a été 
trouvé par sa femme pendu dans la 
grange. 

Tous les soins ont été inutiles, la 
mort avaitfait son œuvre. 

On attribue l'acte de désespoir du 
malheureux à la misère et à la mala-
die. 

Quatre-Routes 
Adjudications. — Dimanche pro-

chain 29, à 14 heures, aura lieu à la 
mairie des Quatre-Routes l'adjudica-
tion des nouveaux droits de place. 
Le cahier des charges est déposé au 
secrétariat de la mairie. 

La date de l'adjudication des tra-
vaux pour la construction du groupe 
scolaire paraîtra incessamment. Le 
montant des travaux s'élève à 35.897. 
fr. L'Etat intervient pour la somme 
de 20.820 fr. La part de 15.077 fr. qui 
revient à la commune sera soldée 
par un emprunt que le Conseil muni 
cipal des Quatre-Routes a voté dans 
sa séance de dimanche dernier 22. 

Vaillac 
Conseil de révision. — Les cons-

crits de notre commune se sont pré-
sentés jeudi devant le Conseil de ré-
vision, siégeant à Labastide-Murat. 

Suceaud, Boy et Marty ont été re-
connus bons pour le service, Cocula 
a été ajourné. Le soir, un souper fa-
milial réunissait les conscrits etleurs 
parents à l'hôtel Pradié. 

Décidément, nos campagnes se 
meurent et la jeunesse ne fait rien 
pour leur donner un peu de gaieté et 
de vie. 

Que nous sommes - loin du temps 
où à pareille occasion le village était 
mis en fête par les cris bruyants d'une 
jeunesse eu délire ! Musique et bals, 
rien n'y manquait et jeunes et vieux 
s'en donnaient à cœur joie jusqu'à 
une heure avancée de la nuit. 

Que les temps on t changé ! 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

Pèlerinage de Rocamadour 
Billets d'aller et retour à prix réduits 

A l'occasion du Pèlerinage de Roca-
madour (Lot) il est délivré, chaque 
année, du jeudi qui précède la Fête 
des Rameaux au 31 octobre inclus, 
des billets aller et retour de toutes 
classes pour Rocamadour avec réduc-
tion de 40 0/0 en 1™ classe, de 35 0/0 
en 2me classe et de 30 0/0 en 3me classe 
sur le double des prix des billets sim-
ples, 

au départ des gares distantes de 
Rocamadour de250 kilomètres auplus. 

Les billets de pèlerinage donnent 
droit à l'admission dans tous les trains 
réguliers de voyageurs à l'exception 
des trains poste et express ; ils sont 
valables pour le retour jusqu'au sur-
lendemain du jour de leur délivrance. 

Chemins de fer d'Orléans, du Midi, 
du Nord de l'Espagne, de Madrid-
Sara'gosse-Alicante, Adalous (an-
cien réseau et ligne de Bobadilla 
à Algésiras) et du Sud de l'Espa-
gne. 

Voyages en Espagne 
et au Maroc 

Semaine Sainte — Foire de Séville 
A l'occasion delà Semaine Sainte, 

des Fêtes de Pâques à Madrid et de la 
Foire de Séville (18 au 21 avril), ainsi 
que des nombreuses fêtes qui ont 
lieu au printemps en Espagne, la Com-
pagnied'Oléans délivrera du 28 mars 
au 15 mai au départ de Paris et de 
toutes les gares etstations de son ré-
seau, des billets spéciaux de lrê et 2e 
classes, à prix très réduits, permet-
tant d'atteindre Madrid, Cordoue, Sé-
ville, Cadix,Grenade, Malaga et Algé-
siras et comportant dix itinéraires 
différents. 

Exemples : 
1« itinéraire : Paris à Madrid et re-

tour : lre classe 180 fr., 2e cl. 129 fr. 
2e Itinéraire : Paris à Séville et re-

tour : Isolasse 250 fr., 2<-cl. 183 fr. 
5e Itinéraire : Paris à Algésiras et 

retour : 1> classe 286 fr., 2« cl. 209 fr. 
9e Itinéraire : Paris à Séville, Grena-

de, Moreda, Baeza, Madrid et retour : 
1™ classe 276 fr., 2e cl. 202. 

Validité pour le retour j usqu'au 30 
juin 1914, dernière date pour l'arrivée 
du voyageur à son point de départ. 
Faculté d'arrêt : en France, à Bor-
deaux, Bayonne et Hendaye ; en Es-
pagne, à tous les points du parcours. 

Les voyageurs trouveront à Madrid 
des billets d'aller et retour à prix 
très réduits leur permettant de visi-
ter l'Escurial, Avila, Ségovie, Tolède, 
Aranjuez etGuadalajara. 
Excursions en Andalousie, à Algési-

ras, Gibraltar et au Maroc 
Du 28 mars au 25 mai, les voya-

geurs trouveront à Cordoue et à Sé-
ville des billets d'excursion à prix 
très réduits valables 30 jours, avec 
arrêts facultatifs, pour Xérès, Cadix 
et Grenade et retour à Séville ou Cor-
doue ainsi que pour Gibraltar. 
Services rapides quotidiens par 

trains rapides et trains de luxe, 
notamment : 
Sud-express quotidien entre Paris 

et Madrid : 
Andalousie-express quotidien entre 

Madrid et Séville en mars et avril. 
Maroc-express, service rapide bi-

hebdomadaire pour Algésiras et Gi-
braltar. Traversée d'Algésiras à Tan-
ger en 2 heures 1/2 environ. 

Voir à la dernière page : Terres 
à bon marché, en Algérie. 

Bibliographie 

Dépiquantes notes de voyage iné-
dites sur la Chine moderne, par l'a-
cadémicien Brieux ; de curieuses ré-
flexions sur l'art du sculpteur par 
Auguste Rodin, qu'accompagnent les 
lumineux commentaires d'Adolpha 
Brisson sur l'art du maître statuai-
re ; une fine analyse des contes de 
Jules Lemaître, par Emile Faguet ; 
une des dernières leçons dans l'inté-
ressante série de « L'Art d'appren-
dre », de Marcel Prévost : une « Page 
oubliée », délicieusementironique de 
PaulHervieu,surles Bals de l'Opéra ; 
un réconfortant articledu lieutenant-
colonel Rousset, sur la santé de nos 
troupes ; de charmants poèmes de 
François Fabié, Hélène Picard, Geor-
ges trouillot, Maurice Guillemot, 
etc. ; une spirituelle « Lettre à la 
Cousine », d'Yvonne Sarceysurlesuf-
frage des femmes ; de judicieuses 
chroniques d'actualité d'Auguste Dor-
chain, Maurice-Verne, Jean du Tail-
lis, leBonhommeChrysale, telles sont 
les principales matières traitéesdans 
le dernier numéro des Annales, qui, 
plus que jamais, tiennent la tête des 
revues littéraires illustrées pouvant 
être lues, chaque semaine, partout 
et par tous. 

On s'abonne aux bureaux des An-
nales, 51, rue Saint-Georges, Paris, et 
dans tous les bureaux de poste : 10 fr. 
par an (étranger : 15 fr.). Le numéro : 
25 centimes. 

LETTRES ET DOCUMENTS 
POUR SERVIR A L'HISTOIRE DE 

JOACHIM MURAT 
(1767-1815) 

Publiés par S. A. le Prince Murât. — 
Avec une introduction et des no-
tes par Paul Le BRETON, archivis-
te-paléographe bibliothécaire ho-
noraire à la Bibliothèque nationa-
le. — Tome VIII, Royaume de Na-
ples (9 septembre 1809-6 août 1810). 
Le huitième volume des Papiers de 

Murât, qui vient de voir le jour, nous 
le montre appliqué avec un grand es-
prit de suite à l'administration inté-
rieure de son royaume de Naples,àla 
mise en état de ses forces défensives, 
au recouvrement des contributions, 
à la répression du brigandage, au 
rétablissement de l'ordre. Ce ne fut 
pas toujours commode pour lui, on 
le verra par des preuves décisives, 
de saisir à distance et de servir les 
desseins de son terrible beau-frère, 
qui le traitait sans façon de roi des 

lazzaroni. Il y parut bien dans la 
question du blocus continental, dans 
les difficultés que soulevèrent l'expé-
dition de Sicile et le règlement des 
contributions dues à l'Empire, tu-
teur naturel des monarchies feu-
dataires, dans la question du divor-
ce possible de la reine Hortense et du 
mariage autrichien, auquel Murât 
fut nettement opposé, dans l'inter-
vention humiliante enfin démissions 
envoyées de Paris pour contrôler la 
situation militaire de Naples, sans 
cesse menacée par les entreprises 
des Anglais. On trouvera dans ce 
recueil des lettres intéressantes des 
sœurs de l'empereur, de Marie-Loui-
se, de Madame Mère, de Joseph Bo-
naparte, de la reine Caroline surtout. 
Parla liberté des épanchements, cet-
te correspondance fait pénétrer le 
lecteur dans l'intimité de la famille 
impériale, de ses impressions journa-
lières, des intrigues qui s'agitaient 
autour du Maître. Le volume s'arrête 
au moment où Caroline, après les fê-
tes du.mariage autrichien et un long-
séjour à la Cour impériale, rejoint 
son mari, tout entier à sa tentative 
hasardeuse contre la Sicile. 

Un volume in-8°. Prix : 7 fr. 50. Li-
brairie Plon-Nourrit et Cie, 8, rue Ga-
rancière, Paris — 6e. 

LA REVUE HEBDOMADAIRE 
Sommaire du numéro du 21 mars. 

Envoi, sur demande, 8, rue Garancière, 
Paris, d'un numéro spécimen et du cata-
logue des primes de librairie (26 francs de 
livres par an). 

PARTIE LITTÉRAIRE 

Conférences de 
« la Revue Hebdomadaire » 

Le Centenaire de 1814 
Georges Cain, Conservateur du Mu-

sée Carnavalet, XVII. Paris en 1814. 
Cours Littéraire : 

Jean Aicard, del'Académie'françai-
se, Alfred de Vigny (III). Legehtilhom-
me, le soldat, le poète. André Beau-
nier, La Révolte (VIII). E. Sainte-Ma-
rie-Perrin, La Dame de toutesgrâces. 
Charles Samaran, Jacques Casanova: 
la vieillesse et la mort. André Chau-
meix, Le Mouvement des idées : les 
églises de France et M. Maurice Bar-
rés. 

Notes et notices. Revues étrangères. 
L'Actualité : Revue des revues fran-
çaises. Revues économique et finan-
cière. La Vie mondaine. La Vie fami-
liale : au Foyer. Courrier théâtral. 
Chronique sportive. 

PARTIE ILLUSTRÉE 

Alfred de Vigny : Alfred de Vigny, 
par Mérimée. Poèmes d'Alfred de Vi-
gny. Naufrage de la frégatelaSérieu-
se, par Tony Johannot. Stello, Mlle de 
Coulanges malade, par Tony Johan-
not. Chatterton brûlant ses* manus-
crits, par Tony Johannot. André 
Chénier et Mme de Saint-Aignant, 
par Tony Johannot. La Maréchale 
d'Ancre. Lithographie de Tony Johan-
not. (Scène dernière.) Servitude et 
grandeur militaires. Alfred de Vigny 
officier, d'après un dessin de Jean-
niot. 

Jacques Casanova, d'après une gra-
vure de L. Berka. 

Paris en 1814 : Le maréchal Moncey 
organisant la défense à la barrière de 
Clichy, en 1814, d'après le tableau 
d'Horace Vernet. La place de la Con-
corde en 1814. Tableau deCanolla. La 
rentrée de Louis XVIII à Paris en 1814. 
Le cortège passe sous la porte Saint-
Martin. La rentrée de Louis XVIII à 
Paris en 1815, après les Cent-Jours 
Le cortège passe sur le Pont-Neuf 
Bouquet chéri, gravure emblémati 
que offrant trois profils bonapartis 
tes : l'Empereur, l'Impératrice, leRo 
de Rome. Ronde parisiennepour l'an-
niversaire de la rentrée de S. M. Louis 
XVIII. La Vase fleuri. Lagravurepor 
te au col et au pied du vase quatre 
profils royalistes : Mme et Mgr d'An-
goulème, Mme et Mgr de Berri. Le 
boulevard Poissonnière dans lespre 
mières années de la Restauration, 
d'après le tableau deDagnan. 

Une statue de la Vierge : Notre-
Dame des Grâces, par Coysevox 
(1640-1720). 

Les Conférences d'expansion Fran 
çaise : M. Paul Deschanel,del'Acadé 
mie française, président de la Cham 
bre des députés, élu membre del'Aca 
démie des sciences morales et politi 
que. M. Henry Viollet, membre de la 
délégation scientifique française en 
Perse. 

Actualités : M. le général Lyauley à 
Madrid. Le soulèvement en Epire. Les 
femmesarmées.Les truesducinéma-
tographe,: comment on représente au 
cinéma : 1° le passage de la Manche 
par un aéroplane ; 2° un accident de 
chemin de fer. M. Ciolitti, président 
du Conseil des ministres italien qui 
vient dedémissionner.M. Aimond, sé-
nateur, rapporteur du projet d'impôt 
sur le revenu, a fait rejeter l'impôt 
sur la rente. Turkan pacha, premier 
ministre du gouvernement albanais. 
Célébration à Craonne du centenaire 
de la bataille de 1814. Le monument. 
La manifestation. 

L'Instantané, partie illustrée de la Re-
vue Hebdomadaire, tiré chaque semaine 
sur papier glacé, peut être relié à part à 
la fin de l'année. Il forme deux volumes de 
300 pages. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Som-
maire de la 2155e livraison (21 mars 
1914). 

M. Tapinois,détective aviateur, par 
J. Jacquin et A. Fabre. Le jardinier 
du roi, par Jacques Freneuse. Les 
cartes à jouer, par Edmond Renoir. 
L'enfant des fées, par Thérèse Jean-
roy. L'élevage des alligators, par L. 
Kuentz. 

Abonnements. France : Un an, 20 fr. — 
Six mois, 10 fr. Union Postale : Un an, 
22 fr. — Six mois, 11 fr. Le numéro : 40 
centimes. Librairie Hachette et Cie, 79, 
boulevard Saint-Germain. / 

La France de Demain 
Revue Mensuelle. Organe du Comi-

té Dupleix. 
Anbonement : France, 15 fr. Etran-

ger, 18 fr. 26, rue de Grammont, Pa-
ris. 

Sommaire du numérodu20 mars 
Arthur Maillet : Une œuvre d'ex-

pansion française en Chine. Emile 
Hinzelin : Menaces d'Allemagne et 
rispotes d'Alsace. H. de Rauville: Les 
Nouvelles-Hébrides. Ardouin-Duma-
zet : La région lyonnaise. Joseph Per-
reau : Le réveil national en 1814. 
Louis Le Barbier : Lettre d'Afrique ; 
La question des pêcheries. Georges 
Grappe : L'Impérialisme anglais; Car-
lyle, Disraeli et Kipling. Gabriel Jou-
neau : Le commerce des colonies 
françaises en 1912. Georges Bailly: La 
protection des monuments histori-
ques. Comité Dupleix. Les livres. 

Numéro spécimen gratuit sur de" 
mande. 

Mademoiselle, 
is avoir FOIle RIEN 

Le meilleur, 
le plus pratique, 

le plu n répandu 

des journaux de mode? 
Voulez-vous, en même temps, réaliser 

50 °/0 d'économies 
sur vos achats les plus indispensables ? 

Achetez chaque semaine 

et utilisez son 

BON REMBOURSABLE 
N.-B. — L'explication claire et détaillée et le 

catalogue de ce système de primes unique au monde, 
sont envoyés gratis et franco contre un timbre de 0.10 
par M. ORSONI, 7, rue Lemaignan, Paris (XIV 

CAHORS 

A VENDRE 
Maison avec Restaurant 
2 Salles pouvant contenir 100 

personnes. — 17 Chambres, — 
2 Ecuries. — Terrasses intérieu-
res, dont une de 100 mètres carrés. 

S'adresser â M. LESCALE, 
notaire à Cahors 

GUÉRISSEZ-VOUS p
L

A
E

R
S PLANTES 

Tous les remèdes minéraux et chimiques empoisonnent 
votre sang et blessent vos organes. Vous qui souffrez, écrivez a 
M. Warré, Curé de Martainneville (somme) 
il vous indiquera sans frais le remède toujours bienfaisant 
jamais nuisible, que Dieu a mis dans la nature pourguérli 
chacun des maux dont souffre l'humanité : Cœur, estomac, 
toié, nerfs, peau, albuminurie, anémie,constipation, eczéma 
entérite, goutie, hydroplsie, neurasthénie, obtoW, l etour 
d'âge, rhumatisme, sciatique, tuberculose, incontinence 
d'urine, croules de lait, gravelle. hémorroïdes, etc. 

IÇÎT LE CÉLÈBRE "V 
RÉGENERATEDRJDES CHEVEUX! 

Rend aux cheveux! 
gris leur couleur et g 
beauté naturelles, g 
Supprime les pelli g 
cules et arrête la g 
chute des cheveux, g 

E REC031AIDE PAR's 
ANS DE SUCCÈS ÉTÉ 

UNE VENTE TOUJOURS g 
. CROISSANTE. j 

Envoi franco du prospectus sur demande g 
H ENTREPOT : 28, Rue d'Enghien. PARIS fi 

EN VENTE! PARTOUT 
S Le flacon 2 fr. 75 ; le grand flacon 4 fr. 75 , -g EXIGEZsurlesflaconslesmoIsROYALWIMDSfîSÎ \ 

•retrouvée a tou* 
âge par la méthode 

scientifique 
__| et inoffensive du 

DrORHTNY, 20, rue Richer, Paris. Efficacité garantie. Jamais 
^'insuccès. Notice explicative gratis et franco sur demande. 

FORCE VIRILE: 

ULLET1N FINANCIER 
Paris le 23 mars 1914. 

A l'exception du compartiment 
mexicain et du Rio-Tinto, le marché 
n'a présenté que fort peut d'intérêt. 
Les affaires sont demeurées très cal-
mes, mais la tendance a été légère-
ment meilleure à la faveur d'avis 
plus favorables transmisdeLondres. 

La Rente française est mieux tenue 
à 87,05. 

La lourdeur persiste dans le grou-
pe des fonts d'états étrangers. L'Exté-
rieure espagnole fléchit à-89,95, l'Ita-
lien à 96,72, le Turc à 83,75. Le russe 
3 0'/0 1891 est à 75,05, le 1896 à 71,80. le 
5 0/0 1906 à 103,60, le 4 1/2 1909 à 96,70 
et le Consolidé à 90,25. 

Nos établissements de Crédit s'ins-
crivent : La Banque de Paris à 1637, 
le Comptoir d'Escompte à 1045, le Cré-
dit Foncier à 899, le Crédit Lyonnaisà 
1660 et la Société Générale à 813. 

Dans le groupe des Chemins fran-
çais, le Lyon cote 1300, le Midi 1105 et 
le Nord 1696. 

Le Rio-Tinto s'améliore sensible-
ment à 1802. 



CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Fêtes de Pâques 1.914 
Validité exceptionnelle des Billets 

Aller et Retour 
A l'occasion des Fêtes de Pâques, 

la Compagnie d'Orléans rendra vala-
bles du jeudi 2 avril au dernier train 
du jeudi 23 avril, les billets aller et 
retour ordinaires délivrés aux prix et 
conditions des Tarifs Spéciaux G. V. 
N03 2 et 102. 

Ces billets conserveront leur durée 
normale de validité lorsqu'elle expire-
ra après le 23 avril. 

Billets d'excursion 
En Touraine, aux Châteaux des 

bords de la Loire et aux stations 
* balnéaires de la ligne de Saint-Na-

zaire au Croisic et à Guérande. 
• 1er Itinéraire : l''e classe : 86 francs 

— 2" classe : 63 francs. Durée : 30 
jours avec faculté de prolongation. 

Paris — Orléans — Blois —Amboi-
se — Tours — Chenonceaux et retour 
à Tours — Loches et retour à Tours 
— Langeais — Saumur — Angers — 
Nantes — Saint-Nazaire — Le Croisic 
— Guérande et retour à Paris, via 
Blois ou Vendôme. 

2e Itinéraire : lre classe : 54 francs 
— 2e classe : 41 francs. Durée : 15 
jours sans faculté de prolongation. 

Paris — Orléans — Blois — Amboi-
se — Tours — Chenonceaux et retour 
à Tours — Loches, et retour à Tours 
— Langeais, et retour à Paris, viâ 
Blois ou Vendôme. 

Ces billets sont délivrés toute l'an-
née. 

Cartes d'excursions en Touraine 
Ces cartes, délivrées toute l'année 

à Paris et aux principales gares de 
province, comportent la faculté de 
circuler à volonté dans une zone for-
mée par les sections d'Orléans à 
Tours, de Tours à Langeais, de Tours 
à Buzançais, de Tours à Gièvres, de 
Buzançais à Romorantin et de Romo-
rantin à Blois. 

Elles donnent, en outre, droit à un 
voyage aller et retour, avec arrêts fa-
cultatifs, entre la gare de départ du 
voyageur et le point d'accès à la zone 
définie ci-dessus. 

Leur validité est de 15 jours, non 
compris le jour du départ à l'aller, ni 
celui de l'arrivée au retour, avec fa-
culté de prolongation à deux reprises 
de 15 jours, moyennant supplément. 

Des cartes de famille sont délivrées 
avec une réduction de 10 à 50 0/0 sur 
les prix des cartes individuelles, sui-
vant le nombre des membres de la 
famille. 

Services automobiles 
Du 1er Juin au 30 Septembre, au 

départ de Tours, services automobi-
les effectuant des circuits à itinérai-

res variés permettant la visite des 
châteaux les plus intéressants de 
Touraine. Du 1er Avril au 15 Octobre, 
au départ de Blois, service automo-
bile pour Chambord et Cheverny ; 
départ à 13 h. 15. 

Voyages en Portugal 
Il est délivré au départ de Paris-

Quai d'Orsay : 
1° Des billets simples et aller et re-

tour individuels en lre, 2e et 3e classes. 
a) Pour Lisbonne-Rocio, Porto-Cam-

panha, Guarda, Pampilhosa, Entron-
camento et Coïmbra, viâ Fuentes 
d'Onoro-Villarformoso; b) pour Lis-
bonne-Rocio, Entroncamento, Coïm-
bra et Porto-Campanha, viâ Madrid-
Valencia d'Alcantara ; c) pour Porto-
Sao Bento, viâ Barca d'Alba. 

2° Des billets aller et retour collec-
tifs en lre, 2e et 3e classes pour Porto-
Campanha, Coïmbra, Lisbonne-Rocio 
viâ Fuentes d'Onoro-Villarformoso et 
Porto-Sao Bento, viâ Barca d'Alba. 

Durée de validité des billets sim-
ples, 9 jours ; des billets d'aller et 
retour individuels, 45 jours et des 
billets collectifs de famille, 60 jours. 

Les prix des billets aller et retour 
collectifs de famille comportent sur 
ceux du tarif général une réduction 
de : 30 0/0 lorsque le billet comporte 3 
personnes adultes; 35 0/0 lorsque le 
billet comporte 4 personnes adultes 
et plus. 

3° Des billets aller et retour lre et 2e 

classes pour Lisbonne-Rocio et Porto 
comportant l'emprunt en Portugal du 
circuit Villarformoso. Pampilhosa, 
Lisbonne, Porto, Fregeneda, ou Bar-
ca. d'Alba, Porto, Lisbonne, Pampi-
lhosa, Fuentes d'Onoro ; validité 45 
jours, sans faculté de prolongation. 

4° Des billets de voyages circulai-
res en France, en Espagne et en Por-
tugal, comportant six itinéraires 
fixes, et des billets de parcours com-
plémentaires en Portugal ; validité 
minima 60 jours. 

La Compagnie d'Orléans a organi-
sé dans le grand hall de la gare de 
Paris Quai-d'Orsay une exposition 
permanente d'environ 1600 vues ar-
tistiques (peintures, eaux-fortes, litho-
graphies, photographies), représen-
tant les sites, monuments et villes des 
régions desservies par son réseau. 

TE R R iSHI 
A BON MARCHÉ 

I Ie VENTE en AVRIL 1914 
Le Gouvernement général de l'Algérie met 

en vente, à des prix modérés et payables en 
dix ans sans intérêts, avec une prime a la 
résidence et à l'exploitation personnelle qui 

Êeut aller jusqu'à la remise des trois derniers 
uitièmes du prix de vente : 

96 PROPRIÉTÉS 
de 53 à 230 Hectares 

réparties dans tes trois départements 
La vente commencera le 20 Avril 1914, 

pour les propriétés du département ù'Oran; 
le 24 Avril 1914, pour les propriétés du 
département d'Alger; et le 27 Avril 1914, 
pour celles du département de Constantine. 

Elle se fera a prix fixe et à bureau ouvert. 
On peut se présenter en personne ou par 
mandataire. 

Renseignements, notices et plans à la 
Direction de l'Agriculture à Alger; a l'Office 
de l'Algérie (Palais Royal) à Paris ou dans les 
Préfectures d'Algérie. 

francs par sem. p. écrit, 
d'une heure p. jour chez 

soi. Ecr. JULES, via Morghen, 
2, Vomero Naples, Italie. Affr. 
à 0 fr. 25. 

Chirurgien-Dentiste 0 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Parlt 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

PEHTISTE PU LîfCfE QAMBETÏA 
et des Ecoles Normales Q 

8, RUE FÊNELON, en faoe la Halle 
Consultations de 9 i 6 heure* 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

EN SOUSCR I PTI O N 

IFONESIME 

On demande des voyageurs 
Pour le placement de nombreux 
petits articles nouveaux, utiles 
à tous. Beaux bénéfices à faire 
partout. S'adresser à M. Bri-
doux, industriel, 7, rue Mou-
raud; PARIS, qui enverra de 
suite et franco te Catalogue prix 
de gros. 

iATLAS 

160 cartes 4? en couleurs en 2o livraisons 

160 pages de texte avec vignettes 
PhZlK: 60* broché. 6(5' relié. tfO Demander Livraison Spécimen à 3 fr. 

JL 'e 16 Mai 1913. Fr.70et76 f , ATTIMGER MKSfeX J& 

PE L# ÇROIROU 
LA MIEUX APPROVISIONNÉE 

LA MIEUX ORGANISÉE 

VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

MARCHÉ DE LA VSLLETTE 
-ojSo-

Lundi23Mars 1914 

ENTRÉES PRIX PAR 1/2 KILOG. 
ESPÈCES DIRECTES RENVOI Les porcs se cotent au 50 k. poids vif. 

au Marché et à l'Abattoir 1™ qualité 2e qualité 3e qualité 

2.534 0,85 0,82 0,72 
1.102 781 83 0,82 0,76 0,70 

268 0,75 0,70 0,68 
1.300 2.223 30 1,05 1,00 0,95 

17.380 783 639 1,18 1,15 1,05 
4.970 3.G32 0,56 0,55 0,54 

OBSERVATIONS. — Vente plus facile sur les bœufs et moutons, calme 
sur les veaux et les porcs. 

Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, de l'Aveyron et du Cantal ne 
peuvent être classées qu'en deuxième et troisième qualités. 

Ceintures 
Ventrières 

CEIflJORES 
de 

ÇR055E55E 
Tous modèles 

Paul GÏVRNAL, I| i Pharmacien de lre Classe 

Inspecteur des Pharmacies 

LA HERNIE 
et les 

Déplacements des Organes 

La HERNIE est une infirmité gê-
nante et douloureuse qui, mal conte-
nue, peut entraîner des complica-
tions graves, souvent de nature à 
mettre en danger la vie des personnes 
qui en sont atteintes. 

La première des précautions à pren-
dre pour éviter tous ces dangers, 
c'est de choisir un Bandage bien 
approprié à la nature de la Hernie et 
de l'appliquer convenablement. 

Aussi les Hernieux torturés par de 
mauvais Bandages appliqués sans 
discernement, ou découragés par les 
promesses charlatanesques des spé-
cialistes qui les exploitent, ont-ils in-
térêt à n'accorder leur confiance qu'à 
des maisons sérieuses où ils pourront 
trouver sur place, parmi un stock im-
portant de bandages de tous modèles, 
celui qui conviendra le mieux à la 
nature de leur affection. 

C'est pourquoi nous sommes heu-
reux d'annoncer à nos lecteurs qui 
souffrent de Hernies, Efforts, Des-
centes, etc., etc., qu'ils trouverontà la 

Grande Pharmacie 
de la Croix-Rouge 

Boulevard Gambetta. — CAHORS 
(En face le Théâtre) 

un grand choix de Bandages, Cein-
tures ventrières, Ceintures de 
grossesse et d'appareils perfec-
tionnés pour le soulagement imrné-
diatétla contention absolue et défini-
tive de leur infirmité. (Hernies, mala-
dies de matrice, déplacement des or-
ganes, varices). 

Bandages herniaires 
de tous modèles 

Â ressort et sans ressort 

GRAND CHOIX 

DE 

Bas à Varices 

MODÈLES 

et 

TISSUS VARIÉS 

Bassins de lit — Enemas 
Douches d'Esmarck complètes 

Stérilisateurs pour Lait 
©ANTS ET LANIÈRES DE CRINS 

R (1913-14) 
I>& IPari® a l^o xnlo vi « & par Cahors 

739 3 1123 121 23 35 1125 
OMNIBUS RAPIDE OMNIBUS RAPIDE EXPRESS DIRECT 
l", 2', 3' clas. 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES j ™ 

| Gignac-Cressensac. 

SOUILLAC j ^ ; 
CAZOULÈS 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Calus. 
Espère 

! départ5: 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbènque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE.. arr. 

3 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
11 
12 

16 
18 
45 
21 
40 
45 
53 
9 

19 
31 
40 
51 

2 
i rï 
22 
32 
41 
51 

5 
12 
45 
19 
31 

1", 2', 3" clas. 

8 20 
8 30 

14 2 
14 12 
15 41 
15 48 

i", 2-, 3* clas. 

17 18 
17 23 

18 » 
18 26 
19 16 

15 58 
16 33 
16 52 
16 54 
17 
17 

2 
18 

17 28 
17 40 
17 49 
18 » 
18 11 
18 23 
18 33 
Ï8 43 
18 58 
19 8 
19 22 
19 29 
20 2 
20 36 
21 57 

V, 2', 3' 

19 
19 

0 
0 
2 
2 

clas. 

» 

10 
47 
53 
29 
35 

i", 2*, 3" clas. 

20 27 
20 37 

2 28 
2 36 
4 5 
4 14 

4 49 
4 52 

5 17 

4 
4 

5 
6 

5 53 
5 58 

6 35 
7 1 
7 50 

l", 2\ 31 clas. 

22 51 
23 4 
8 34 
9 10 

12 5 
13 12 
13 47 
14 6 
14 10 
14 18 
14 34 
14 44 
14 56 
15 5 
15 16 
15 27 
15 38 
15 47 
15 57 
16 7 
16 18 
16 34 
16 42 
17 17 
17 54 
20 » 

OMNIBUS 
i", 2*, 3' classes 

19 25 
20 3 
20 23 
20 43 
20 52 
21 9 
21 20 
21 33 
21 43 
21 55 
22 7 
22 19 
22 30 
22 41 

co 

»• 
12 
29 
38 

8 19 
8 58 

10 36 

1>«3 Toulouse à Paris par Cahors 
42 16 1140-1128 1132 (*) 4 122 700 1136 

RAPIDE EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 
11", 2', 3- clas.ll", 2', 3* das.ll", 2-, 3- d*s.|<", 1; 8* classes]!", 2\ 3- cte.il", r, 3" clas.|l", 2-, 3* ctas.ll", 2-, 3- clas. 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbènque 
Cieurac 
Sept-Ponts 
CAHORS... | *rr ' ( dep. 
Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
CAZOULÈS 
SOUILLAC. d. 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j J-
PARIS.. (A.) arr! 
PARIS.. (O.) arr. 

Les trains " express " et 
les indicateurs. 

C) Le train 1132 n'a lieu 

13 » 
13 49 

14 45 
14 49 

16 45 
17 37 
17 59 

18 36 
18 43 

19 24 

15 47 19 45 
15 48 19 47 

16 23 20 22 
16 28 20 31 
23 45 4 36 
23 54 4 46 

'•• rapide " ne prennent 

que les jours de foire 

15 47 
16 37 
17 16 
17 54 
18 2 
18 13 
18 21 
19 4 
19 17 
19 31 
19 45 
19 54 
20 3 
20 17 
20 26 
20 35 
20 49 
20 57 
21 3 
21 32 
22 2 

les voyageurs 

à Montauban. 

18 
19 
20 
21 
21 
21 
21 
5 
6 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
8 

9 
9 

19 
19 

de 2- et 3' 

3 
59 
42 
25 
34 
46 
54 
50 
4 

20 
36 
45 
54 
11 
20 
30 
44 
52 
4 

36 
7 

25 
5 

14 

20 45 
21 34 
21 57 

22 35 
22 40 

23 22 

23 
23 

0 
0 
8 
8 

43 
46 

22 
28 
47 
56 

23 37 
0 27 

1 23 
1 27 

58 
5 

10 32 
10 41 

5 18 
7 15 
7 56 
8 38 
8 47 
8 59 
9 7 
9 30 
9 42 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 8 
11 
11 
11 
12 
12 

15 
18 
43 
11 
56 

22 46 
22 55 

9 16 
10 47 
11 25 
12 » 
12 8 
12 19 
12 27 

I 15 32 
N15 44 
S 15 57 
,16 10 
I 16 19 

16 28 
16 42 
16 50 
16 59 
17 12 
17 19 
17 33 
17 58 
18 26 
18 41 

classes que dans des conditions déterminées : consulter 

r Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay) départ. 20 27 » 22 51 » 110 » 
St-Denis-près-Martel. 5 46 9 34 13 52 » 20 5 
Vayrac 5 54 10 3 14 3 » 20 14 
Bétaille (arrêt) 5 58 » 14 7 » 20 18 
Puybrun 6 6 10 35 14 16 » 20 26 
Bretenoux-Biars 6 18 10 48 14 29 » 20 39 
Port-de-Gagnac 6 25 » 14 36 » 20 46 
Laval-de-Cere 6 34 » 14 44 » 20 56 
Lamativie 6 55 » 15 6 » 21 20 
Siran (arrêt) 7 11 » 15 22 » 21 36 
La Roquebrou 7 26 » 15 38 » 21 51 
AURILLAC. arrivée. 8 5 » 16 16 » 22 33 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt)....... 
Vayrac 
Sl-Denis-près-Marlel. 
PARIS (Orsay)arrivée 

4 32 
5 12 
5 25 
5 44 
6 2 
6 10 
6 19 
6 27 
6 33 
6 39 
6 40 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

7 52 
8 2 
8 9 
8 14 
8 22 

» 

9 11 
9 54 

10 7 
10 28 
10 46 
10 54 
11 6 
11 15 
11 21 
11 29 
11 36 
22 55 

14 54 
15 37 
15 50 
16 11 
16 29 
16 37 
16 51 
16 59 
17 5 
17 12 
17 19 
4 46 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 
Sarlat 
Cazoulès 
Souillac 
Le Pigeon 
Baladou. Arrêt. 
Martel 
S'-Denis-p.-M.ar. 

» 

6 50 
7 31 
7 56 
8 10 
8 14 
8 21 
8 31 

10 58 
11 58 
12 38 
12 50 
13 4 
13 8 
13 16 
13 26 

15 32 
16 40 
17 20 
18 2 
18 17 
18 21 
18 29 
18 40 

St-Denis-près-Martel au Buisson 

Nota. — l.fîi jours de foires à Aurillac un train part d'Auriliac à 5 h. 5 soir et 
arrive à Sl-Dcuis à 7 h. 17 soir. 1 

S'-Denis-p.-M. d. 
Martel 
Baladou. Arrêt. 
Le Pigeon 
Souillac 
Cazoulès 
Sarlat .*. 
Le Buisson . ar. 

» 

» 

» 

» 

5 52 
6 » 
6 40 

» 

6 54 
7 8 
7 14 
7 19 
8 » 
8 10 
9 17 

10 9 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

4 55 
5 51 

12 14 
12 28 
12 34 
12 39 
13 10 
13 21 
14 22 
15 21 

19 42 
20 54 
21 37 
21 45 

» 

» 

» 

» 

20 1 
20 17 
20 23 
20 28 
20 58 
21 7 
21 51 

» 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE, dép 
CAPDENAC. 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignac (arr.) . 
GOURDON 

9 12 
9 23 
9 31 
9 36 
9 43 
9 52 

13 29 
13 44 
13 56 
14 3 

14 19 

20 43 
20 54 
21 2 
21 7 
21 13 
21 21 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 
7 
7 
7 
8 

36 
44 
51 
56 
6 

8 17 

10 58 

11 13 
11 23 
11 37 
11 51 

17 42 
17 50 
17 57 
18 1 
18 11 
18 21 

5 26 
10 1 
10 12 
10 25 
10(«41 
10 52 

» 
11 13 
11 24 

9 50 
13 5 
13 18 
13 30 

» 
13 59 

» 
14 21 
14 32 

» 
14 53 
14 58 

16 51 
17 » 

» 
17 20 
17 31 
17 45 
17 55 
17 59 

» 
18 13 
18 33 
4 46 

21 52 
22 
22 
22 26 
22 37 
22 52 

FIGEAC .... 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte).. 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 11 38 
St-Denis-p.- (arr. 11 48 

Martel ( dép. 11 55 
Quatre-Routes.... 12 4 15 7 
Turenne 12 13 15 16 
BRIVE ar. 12 33 15 38 
PARIS (Orsay) ar. 22 55 23 54 
(1) Arrêt au Pournel les jours de foire à Assier et Gramat. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

12 55 
16 » 
16 17 
16 31 

17 42 
20 58 
21 18 
21 31 

23 
23 
23 
23 26 
23 47 

8 43 

» 

» 
» 
» 
» 
» 

3 54 
» 

4 22 

5 37 
6 18 

19 14 

PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel \ dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC j 
TOULOUSE 

7 55 
8 21 
8 32 
8 40 
8 45 
8 59 
9 18 
9 32 
9 45 
9 55 

10 4 
10 24 
10 35 
10 58 
15 53 

8 20 
19 7 
19 32 
19 43 
19 51 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
y) 
» 
» 
» 

10 » 
18 42 
19 6 
19 14 
19 21 
19 25 
19 37 
19 53 
20 4 

» 
20 24 
20 33 
20 53 
21 4 
21 13 
0 23 

20 27 
4 22 

» 
» 

4 53 
4 55 

» 
5 17 
,5 27 

» 
5 44 

» 
6 8 
6 19 
6 26 
9 35 

» 
» 
» 
» 
» 

■ iÀ-'. 
» " 
» 
» 
» 
» 
» 

17 10 
17 23 

» 
» 

o m 
6 6 
7 16 
7 30 
7 51 
8 4 
8 14 
8 29 
8 41 
9 » 
9 11 
9 17 
9 28 
9 37 
9 59 

22 51 
12 41 
13 6 
13 18 
13 26 
13 34 
13 47 
14 8 
14 22 
14 35 
14 47; 
14 57' 
15 19 
15 30 
16 5. 
20 49! 

Cahors à I^ihos 
dép... CAHORS 

Mercuès. 
Douelle (Arrêt). 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt) 
Puy-l'Evêque 
Duravel , 
Soturac-Touzac . 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Orsay).. 

3 
17 
21 

6 28 
6 34 
6 46 
6 '49 
6 58 

5 
13 
23 
29 

22 55 

28 
50 

8 8 
8 19 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 4 
10 11 

12 40 
12 54 
12 58 
13 5 
13 11 
.13 22 
13 25 
13 34 
13 41 
13 49 
13 58 
14 4 
4 46 

18 52 
19 7 
19 11 
19 19 
19 27 
19 43 
19 46 
19 58 
20 6 
20 14 
20 27 
20 33 
8 43 

I><e I^ihos à Cahors 
PARIS (Orsay)... 
LIBOS... dép.... 
Fumel 
Soturac-Touzac.. 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt).. 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt)... 
Mercuès 
CAHORS. — Ar.. 

MIXTE 

12 20 
12 41 
12 57 
13 8 
13 35 

» 
14 6 
14 23 
14 38 

» 
14 55 
15 13 

19 50 
7 48 
7 56 
8 6 
8 13 
8 22 
8 29 
8 37 
8 49 
8 57 
9 2 
9 7 
9 19 

22 51 
15 18 
15 26 
15 36 
15 43 
15 50 
15 57 
16 2 
16 12 
16 20 
16 25 
16 30 
16 42 

10 » 
21 9 
21 15 
21 25 
21 32 
21 39 
21 46 
21 51 
22 
22 
22 14 
22 19 
22 31 

jy& Ce hors a Capdeuao 
CAHORS. — dép.... 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar.. 
PARIS (Orsay) 

11 
20 
31 
40 
49 

2 
9 

8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

22 -55 

13 31 
13 40 
13 51 
14 » 
14 8 
14 21 
14 28 
14 37 
14 45 
15 1 
15 12 
15 22 
15 36 
15 48 
4 46 

18 29 
18 40 
18 49 
18 57 
19 7 
19 18 
19 24 
19 31 
19 37 
19 50 
19 59 
20 7 
20 18 
20 29 
8 43 

2 o ci, 

E» CO (fl u 

■s S"-0 

I>e Capdeuao à Cahors 
PARIS (Orsav) 
CAPDENAC."— dép. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal „ 
Cabessut 
CAHORS. — Ar 

20 27 
7 
7 
7 
7 

23 
34 
44 
52 

8 4 
8 14 
8 23 
8 30 
8 36 
8 48 
8 53 
9 
9 

1 
10 

9 18 

10 44 
10 55 
11 5 ) 
11 13 
11 22 
11 32 
ïl 38 
11 45 
11 51 
12 - 2 
12 7 
12 15 
12 24 O 
12 32 

22 51 
17 31 
17 43 
17 55 
18 4 
18 16 
18 27 
18 37 
18 46 
18 53 
19 10 
19 16 
19 25 
19 36 
19 44 


